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RŽsumŽ des faits 

 

1. La RŽpublique de la P•verte, tr•s attachŽe aux droits de lÕhomme et consciente de la 

nŽcessitŽ de protŽger lÕenvironnement, a adoptŽ le 21 dŽcembre 2008 le R•glement 211075, 

notifiŽ deux jours plus tard aux Membres de lÕOMC. Ce R•glement interdit lÕimportation, la 

culture, la dissŽmination, le transport et la commercialisation du soja transgŽnique sur le 

territoire p•vertois.  

  
2. La culture du soja transgŽnique dans lÕEtat voisin, le Royaume de Moisanto, est ˆ 

lÕorigine dÕune catastrophe sanitaire sans prŽcŽdent. LÕŽpandage aŽrien dÕherbicides contenant 

du glyphosate a causŽ de nombreuses pertes humaines sur le territoire moisanteux. Faute de 

matŽriel de protection adŽquat, des agriculteurs et des villageois, dont beaucoup dÕenfants, ont 

succombŽ ˆ un empoisonnement. Ce bilan dŽjˆ lourd sÕaggrave de jour en jour : un 

recensement en 2008 a rŽvŽlŽ lÕaugmentation significative des anomalies nŽo-natales, des 

fausses couches et des morts fÏtales.   

 
3. Les consŽquences environnementales sont tout aussi alarmantes. La monoculture 

intensive de soja transgŽnique porte directement et gravement atteinte ˆ lÕŽcosyst•me de 

lÕensemble de la rŽgion. La dŽforestation massive entreprise pour Žtendre toujours davantage 

les champs de soja transgŽnique menace dÕextinction de nombreuses esp•ces animales et 

vŽgŽtales vivant dans les for•ts du Royaume de Moisanto. Des prŽl•vements dÕeau effectuŽs 

dans le lac souterrain de San Francisco-Javier, sur le territoire de la P•verte, ont rŽvŽlŽ une 

pollution ŽlevŽe en glyphosate.  

 

4. D•s 2006, la population p•vertoise, sensibilisŽe par les campagnes dÕinformation 

dÕONG aux consŽquences dramatiques de la culture du soja transgŽnique pratiquŽe au 

Moisanto, avait considŽrablement rŽduit sa consommation de soja transgŽnique ˆ tel point 

quÕen 2008, les importations ˆ destination de la P•verte Žtaient quasiment nulles.  

 
5. Contestant la conformitŽ du R•glement 211075 aux Accords de lÕOMC, le Moisanto 

demande lÕouverture de consultations avec la P•verte. Devant leur Žchec, un Groupe spŽcial 

est Žtabli le 9 septembre 2009.  
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RŽsumŽ du mŽmoire 

 

 

 

1. Au titre liminaire, la RŽpublique de la P•verte dŽmontrera que la dŽcision du 

PrŽsident du Groupe spŽcial prŽvoyant la publicitŽ des auditions doit •tre maintenue. La 

P•verte Žtablira ensuite que les mŽmoires dÕamici curiae sont recevables dans le cadre du 

prŽsent litige.  Enfin, elle mettra en Žvidence que les r•gles pertinentes de droit international 

applicables entre les parties doivent •tre pris en compte dans lÕexamen du diffŽrend. 

 
2. Sur le fond du litige, la P•verte dŽmontrera quÕelle Žtait en droit, au regard des 

Accords de lÕOMC, dÕadopter le R•glement 211075. Ce R•glement a ŽtŽ adoptŽ dans le 

respect des prescriptions de lÕarticle 2 de lÕAccord OTC. Il est Žgalement compatible avec les 

articles I et III du GATT de 1994, tandis que lÕarticle XI du GATT  ne lui est pas applicable. 

 
3. Si le Groupe spŽcial devait conclure ˆ la non-conformitŽ du R•glement 211075 aux 

Accords de lÕOMC, la P•verte prouvera que cette mesure est justifiŽe au titre des exceptions 

gŽnŽrales de lÕarticle XX du GATT de 1994. DÕune part, le R•glement est une mesure 

nŽcessaire ˆ la protection de la moralitŽ publique, ˆ la protection de la santŽ et de la vie des 

personnes et des animaux ou ˆ la prŽservation des vŽgŽtaux, et se rapporte ˆ la conservation 

des ressources naturelles Žpuisables. DÕautre part, la P•verte Žtablira sa bonne foi et la 

lŽgitimitŽ de sa mesure en dŽmontrant que le R•glement satisfait aux conditions du texte 

introductif de lÕarticle XX en ce quÕil ne constitue ni un moyen de discrimination injustifiable 

ou arbitraire, ni une restriction dŽguisŽe au commerce international. Le R•glement 211075 

adoptŽ par la RŽpublique de la P•verte est donc compatible avec les Accords de lÕOMC.  
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Observations Žcrites de la RŽpublique de la P•verte  

 

1. La RŽpublique de la P•verte, considŽrant la demande d'Žtablissement dÕun Groupe spŽcial 

prŽsentŽe par le Royaume de Moisanto ˆ l'Organe de r•glement des diffŽrends (ci-

apr•s Ç ORD È) le 19 aožt 2009, par laquelle le Moisanto all•gue que le R•glement 211075 

adoptŽ par la RŽpublique de la P•verte le 21 dŽcembre 2008, et notifiŽ aux Membres de 

lÕOMC le 23 dŽcembre 2008, contrevient aux obligations de la RŽpublique de la P•verte au 

titre du GATT de 1994 et de lÕAccord OTC, en particulier les r•gles suivantes :  

Ç a) Les articles I, III et XI :1 du GATT de 1994, et  

   b) LÕarticle 2 de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce È1 ; 

a lÕhonneur de prŽsenter au Groupe spŽcial ses observations sur tous les aspects de la plainte. 

A titre liminaire, la P•verte Žtablira que les dŽbats devant le Groupe spŽcial doivent •tre tenus 

en public, que les mŽmoires d'amici curiae doivent •tre dŽclarŽs recevables, et que l'examen 

du prŽsent diffŽrend requiert la prise en compte de toute r•gle pertinente de droit international 

applicable entre les parties (Partie I). Au fond, la P•verte dŽmontrera que le R•glement 

211075 ne contrevient pas aux obligations dŽcoulant du GATT et de lÕAccord OTC, et ˆ titre 

subsidiaire, que la mesure dÕinterdiction dÕimportation est justifiŽe au titre de lÕarticle XX du 

GATT de 1994 (Partie II). 

 PREMIERE PARTIE : QUESTIONS PRELIMINA IRES  

 

2. La P•verte Žtablira tout dÕabord que les auditions devant le Groupe spŽcial (ci-apr•s Ç GS 

È) doivent •tre tenues en public (I), ensuite que les mŽmoires d'amici curiae doivent •tre 

dŽclarŽs recevables (II), et enfin que l'examen du diffŽrend requiert la prise en compte de 

toute r•gle pertinente de droit international applicable entre les parties (III).  

I. Les auditions devant le Groupe spŽcial doivent •tre tenues en public 

 
3. Dans son communiquŽ d'octobre 2009, le PrŽsident du Groupe spŽcial a signifiŽ aux parties 

que les auditions seraient publiques. La P•verte se rŽjouit de cette dŽcision, conforme aux 

Accords de l'OMC (A) et ˆ la pratique de l'ORD (B), et souhaite quÕelle soit maintenue en 

raison de l'importance des questions litigieuses (C).  

                                                
1 ExposŽ des faits, R•glement du concours de proc•s-simulŽ en droit international "Charles-Rousseau" 2010, 
annexe 2, p. 17-18.  
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A. Les Accords de l'OMC permettent indŽniablement l'ouverture des auditions au public 

 
4. Les Accords de l'OMC autorisent l'ouverture au public des dŽbats par le Groupe spŽcial. 

Les procŽdures de travail ŽnoncŽes dans lÕappendice 3 sont facultatives, et le MŽmorandum 

d'accord (ci-apr•s, Ç MŽmorandum È) permet aux Groupes spŽciaux dÕy dŽroger librement2. 

L'appendice 3, paragraphe 2 du MŽmorandum qui prŽvoit la confidentialitŽ des rŽunions du 

Groupe spŽcial, est dŽpourvu de valeur contraignante3. Enfin, lÕexigence de confidentialitŽ 

ŽnoncŽe par le MŽmorandum ne concerne que les Ç dŽlibŽrations È, cÕest-ˆ -dire la prise de 

dŽcision, et non les dŽbats4.  

5. LÕopposition du Moisanto ne constitue en aucun cas un obstacle ˆ la dŽcision du PrŽsident 

du Groupe spŽcial. Le Groupe spŽcial a pour seule obligation de consulter les parties avant 

toute modification des procŽdures de travail5, sans •tre pour autant liŽ par leur avis.  

B. L'ORD a consacrŽ le principe gŽnŽral de publicitŽ des auditions 

 
6. La publicitŽ des dŽbats constitue un principe gŽnŽral de droit processuel, inscrit dans l'ordre 

interne de la majoritŽ des Membres de l'OMC6 et consacrŽ dans la plupart des instruments de 

protection des droits de l'homme ˆ portŽe universelle7 et rŽgionale8. Il est frŽquemment mis en 

Ïuvre par les juridictions internationales telles que la Cour internationale de Justice9. 

                                                
2 Article 12.1 du MŽmorandum d'accord sur les r•gles et procŽdures rŽgissant le r•glement des diffŽrends, 
annexe 2 de lÕAccord de Marrakech instituant lÕOrganisation mondiale du commerce, 15 avril 1994, R.T.N.U., 
vol. 1869, p. 426 
3 VAN DEN BOSSCHE (P.), Ç NGO Involvement in the WTO : A Comparative Perspective È, J.I.E.L, 2008, vol. 
11, n¡4, p. 738 
4 Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Maintien de la suspension d'obligations dans le diffŽrend CE Ð Hormones, 31 
mars 2008, WT/DS320/R, ¤¤ 7.40 ˆ 7.54, spŽc. ¤ 7.49. 
5 Article 12.1 du MŽmorandum d'Accord sur les r•gles et procŽdures rŽgissant le r•glement des diffŽrends, op. 
cit. (cf. note 2) 
6 EHRING (L.), Ç Public Access to Dispute Settlement Hearings in the WTO È, J.I.E.L., 2008, n¡4, p. 1022, note 
n¡3  
7 Article 10 de la DŽclaration universelle des droits de l'homme, adoptŽe ˆ Paris par l'AssemblŽe GŽnŽrale des 
Nations Unies le 10 dŽcembre 1948, RŽs. AG 217(III), 3•me sess., supp. N¡ 13, Doc. off. NU A/810 ; Article 
14¤1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, conclu ˆ New-York le 16 dŽcembre 1966, entrŽ 
en vigueur le 23 mars 1976, R.T.N.U., vol. 999, p. 171 
8 Article 6¤1 de la Convention europŽenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertŽs fondamentales, 
adoptŽe ˆ Rome le 4 novembre 1950, entrŽe en vigueur le 3 septembre 1953, disponible sur 
http://www.echr.coe.int/NR/rdonlyres/086519A8-B57A-40F4-9E22-3E27564DBE86/0/FrenchFran•ais.pdf ; 
Article 8¤5 de la Convention amŽricaine relative aux droits de l'homme, adoptŽe ˆ San JosŽ le 22 octobre 1969, 
entrŽe en vigueur le 18 juillet 1978, R.T.N.U., vol. 1144, p. 123 
9 Article 46 du Statut de la Cour internationale de Justice ; C.I.J., DiffŽrend relatif ˆ des droits de navigation et 
des droits connexes (Costa Rica c. Nicaragua), audiences publiques tenues du 2 au 12 mars 2009 au si•ge de la 
Cour ; voir le communiquŽ de presse de la Cour internationale de Justice du 12 mars 2009, n¡2009/15 disponible 
sur  http://www.icj-cij.org/docket/files/133/15095.pdf 
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7. L'ORD tŽmoigne d'un attachement croissant10 ˆ ce principe. De nombreux Groupes 

spŽciaux ont dŽjˆ autorisŽ la sociŽtŽ civile ˆ suivre les audiences11, et la procŽdure devant 

l'Organe d'appel suit manifestement le m•me mouvement12. L'ouverture des auditions au 

public en lÕesp•ce ne fera que poursuivre ces efforts. De plus, l'importance de ce litige 

requiert l'ouverture des dŽbats.  

C. L'importance du litige requiert l'ouverture des auditions ˆ la sociŽtŽ civile 

 
8. Le litige concerne directement les intŽr•ts de la sociŽtŽ civile, prise dans son acception la 

plus large. Les consŽquences nŽfastes de la culture du soja transgŽnique sont en effet subies 

par les agriculteurs et leur entourage, par les consommateurs de produits contaminŽs par le 

glyphosate, et Žgalement par l'ensemble des populations dont l'environnement est ainsi mis en 

pŽril. Ë ces considŽrations sanitaires et environnementales sÕajoutent des prŽoccupations 

quant au respect des principes essentiels du droit international des droits de l'homme et du 

travail. Au-delˆ du caract•re interŽtatique du litige, ce sont donc les intŽr•ts des particuliers 

qui seront au cÏur des dŽbats. La procŽdure devant le Groupe spŽcial doit respecter des 

impŽratifs de transparence, sans quoi le r•glement du diffŽrend sera per•u de mani•re biaisŽe 

par la sociŽtŽ civile13. Contrairement aux affirmations de la Ministre du Commerce extŽrieur 

de Moisanto, c'est prŽcisŽment l'interdiction pour les particuliers d'assister aux auditions qui 

risquerait de Ç charger Žmotionnellement le dŽbat È14 en attisant les tensions au sein de 

l'opinion publique15.   

                                                
10 LACARTE (J.A.), Ç Transparency, Public Debate and Participation by NGOs in the WTO : A WTO 
Perspective È, J.I.E.L., 2004, n¡4, pp. 683-686. 
11 CE Ð Mesures affectant le commerce des aŽronefs civils gros porteurs, DS316 ; ƒtats-Unis Ð Mesures 
affectant le commerce des aŽronefs civils gros porteurs Ð Deuxi•me plainte, DS353 ; CE Ð RŽgime applicable ˆ 
lÕimportation, ˆ la vente et ˆ la distribution des bananes, DS27 ; ƒtats-Unis Ð Maintien en existence et 
application de la mŽthode de rŽduction ˆ zŽro, DS350 ; ƒtats-Unis Ð Lois, rŽglementations et mŽthode de calcul 
des marges de dumping (RŽduction ˆ zŽro), DS294 ; Australie Ð Mesures affectant l'importation de pommes en 
provenance de Nouvelle-ZŽlande, DS367 ; ƒtats-Unis Ð Mesures relatives ˆ la rŽduction ˆ zŽro et aux 
rŽexamens ˆ lÕextinction, DS322 ; ƒtats-Unis Ð Subventions et autres mesures de soutien interne pour le ma•s et 
d'autres produits agricoles, DS357 ; ƒtats-Unis Ð Soutien interne et garanties de crŽdit ˆ l'exportation pour les 
produits agricoles, DS365. 
12 ƒtats-Unis Ð Maintien de la suspension dÕobligations dans le diffŽrend CE Ð Hormones, DS320 ; Canada Ð
Maintien de la suspension dÕobligations dans le diffŽrend CE Ð Hormones, DS321. Voir le communiquŽ de 
l'Organe d'appel sur http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/public_hearing_july08_f.htm  
13 AHLBORN (Ch.) et PFITZER (J. H.), Transparency and Public Participation in WTO Dispute Settlement,  
Institut de Hautes Etudes Internationales et du DŽveloppement, 2009, p. 12, disponible sur 
http://www.graduateinstitute.ch/ctei/home/projects/trade-law-clinic.html  
14 ExposŽ des faits, ¤9.  
15 KNAHR (Ch.), Participation of Non-State Actors in the Dispute Settlement system of the WTO : Benefit of 
Burden?, Frankfort, Peter Lang Ed., 2007, p. 46.  
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9. Par ailleurs, les rŽticences du Moisanto quant au dŽroulement pratique des audiences sont 

infondŽes. La pratique rŽv•le que la tenue des dŽbats en public n'affecte en rien leur calme et 

leur sŽrŽnitŽ16. Le Groupe spŽcial dispose de moyens d'action variŽs pour assurer le bon 

dŽroulement de lÕaudience, en organisant par exemple la diffusion des dŽbats en circuit fermŽ 

dans une salle indŽpendante17, ou en suspendant l'ouverture des auditions au public en cas de 

trouble. Le Moisanto fait un amalgame troublant, en affirmant que Ç la sociŽtŽ doit •tre 

entendue, et elle le sera dans des fora appropriŽs È18, l'ouverture des dŽbats au public a pour 

seul objet la prŽsence de la sociŽtŽ civile, et non sa participation aux auditions. Enfin, lÕaffaire 

n'a trait ˆ aucune information confidentielle justifiant la tenue des auditions ˆ huis clos. En 

toute hypoth•se, la publicitŽ des audiences peut •tre suspendue afin de protŽger d'Žventuelles 

informations confidentielles. Par consŽquent, aucun argument raisonnable ne vient mettre en 

doute ni la lŽgalitŽ, ni l'intŽr•t de l'ouverture des auditions au public.  

II. Les mŽmoires d'amici curiae en lien avec le litige sont recevables  

 
10. Les observations dÕEcolo Sans Fronti•res et de MŽdecins Sans Fronti•res, en tant qu'elles 

sont intŽgrŽes aux conclusions de la P•verte (A), et les rapports d'amici curiae de tout autre 

organisme intŽressŽ par le litige (B), sont recevables devant le Groupe spŽcial. 

A. Les observations dÕEcolo Sans Fronti•res et de MŽdecins Sans Fronti•res sont 

intŽgrŽes aux conclusions de la P•verte 

 
11. Le cas des soumissions proposŽes par les organismes MŽdecins Sans Fronti•res ( ci apr•s 

Ç MSF È) et Ecolo Sans Fronti•res (ci apr•s Ç ESF È) doit •tre distinguŽ de la problŽmatique 

gŽnŽrale de la recevabilitŽ des mŽmoires d'amici curiae. En effet, Žtant donnŽ la qualitŽ des 

travaux effectuŽs par MSF et ESF et leur pertinence pour l'examen de l'impact de la culture du 

soja transgŽnique dans le cadre du prŽsent litige, la P•verte a dŽcidŽ de les inclure dans ses 

conclusions. Les donnŽes et observations soumises par ces deux ONG doivent donc •tre 

considŽrŽes comme partie intŽgrante de la communication de la P•verte. La prise en compte 

des mŽmoires de MSF et ESF par le Groupe spŽcial a un caract•re obligatoire, principe 

                                                
16 EHRING (L.), op.cit. (cf. note 6), p. 1025 
17 ƒtats-Unis Ð Maintien de la suspension dÕobligations dans le diffŽrend CE Ð Hormones, DS320 ; CanadaÐ
Maintien de la suspension dÕobligations dans le diffŽrend CE Ð Hormones, DS321. 
18 ExposŽ des faits, ¤9  
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ŽnoncŽ dans l'affaire Tortues-Crevettes par le Groupe spŽcial19, et confirmŽ sans Žquivoque 

par l'Organe d'appel.20 Par ailleurs, les mŽmoires d'amici curiae de tout autre organisme 

intŽressŽ par le litige sont recevables devant le Groupe spŽcial.  

B. Les mŽmoires d'amici curiae de tout autre organisme intŽressŽ par le litige sont 

recevables devant le Groupe spŽcial 

1. La soumission de mŽmoires d'amici curiae est conforme aux Accords de l'OMC et aux 
dŽcisions de l'ORD 
  

12. LÕarticle 13¤1 du MŽmorandum prŽvoit que Ç [c]haque Groupe spŽcial aura le droit de 

demander ˆ toute personne ou ˆ tout organisme quÕil jugera appropriŽ des renseignements et 

des avis techniques È. Le Groupe spŽcial Ç est libre de dŽterminer comment demander l'avis 

d'experts È21. La soumission d'observations sous forme de mŽmoires d'amici curiae par le 

PNUE et des associations intŽressŽes par le litige entre dans le cadre de cet apport de 

renseignements techniques. L'Organe d'appel a prŽcisŽ dans l'affaire Tortues-Crevettes 

quÕÇ [u]n Groupe spŽcial a le pouvoir discrŽtionnaire soit d'accepter [...] soit de rejeter les 

renseignements ou avis qui lui ont ŽtŽ communiquŽs, qu'il les ait ou non demandŽs È22. Le fait 

que des organismes tels que le PNUE proposent des soumissions spontanŽes, c'est-ˆ -dire non 

expressŽment demandŽes, ne pose donc aucune difficultŽ pour leur recevabilitŽ23.  

13. Le mŽcanisme de r•glement des diffŽrends de l'OMC accueille les soumissions spontanŽes 

des tiers au litige, et la possibilitŽ de soumettre des mŽmoires d'amici curiae dans le cadre de 

la procŽdure d'appel a ŽtŽ consacrŽe24. L'Organe d'appel a dÕailleurs institutionnalisŽ cette 

pratique en prŽcisant les conditions de recevabilitŽ de ces mŽmoire25. La recevabilitŽ des 

mŽmoires dÕamici curiae est donc conforme aux Accords de l'OMC et ˆ l'interprŽtation 

donnŽe par l'ORD.  

                                                
19 Groupe spŽcial, ƒtats-Unis Ð Prohibition ˆ lÕimportation de certaines crevettes et de certains produits ˆ base 
de crevettes, 15 mai 1998, WT/DS58/R, ¤7.8. 
20 Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Prohibition ˆ lÕimportation de certaines crevettes et de certains produits ˆ base 
de crevettes, 12 octobre 1998, WT/DS58/AB/R, ¤83 ; Organe d'appel, ƒtats-Unis Ð Imposition de droits 
compensateurs sur les produits dŽrivŽs de lÕacier au carbone, plomb et bismuth laminŽs ˆ chaud originaires du 
Royaume-Uni, 10 mai 2000, WT/DS138/AB/R, ¤41. 
21 Organe dÕappel, Argentine Ð Mesures affectant les importations de chaussures, textiles, v•tements et autres 
articles, 22 avril 1998, WT/DS56/AB/R, ¤¤ 84 et 86. 
22 Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Crevettes, rapport prŽc. (cf. note 20), ¤ 108 
23 RUIZ-FABRI (H.), Ç Organisation mondiale du commerce. Chronique de r•glement des diffŽrends 1996-1998 È, 
J.D.I., 1999, pp. 914-916. 
24 Organe d'appel, Etats-Unis Ð Imposition de droits compensateurs sur certains produits en acier au carbone, 
plomb et bismuth laminŽs ˆ chaud originaires du Royaume-Uni, rapport prŽc. (cf. note 20), ¤157. 
25 Organe d'appel, CommunautŽs europŽennes Ð Mesures affectant l'amiante et les produits en contenant, 12 
mars 2001, WT/DS135/AB/R. 
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2. Les mŽmoires d'amici curiae sont nŽcessaires en l'esp•ce ˆ une analyse satisfaisante 
des questions de fait et de droit 
 

14. L'accueil des mŽmoires d'amici curiae s'inscrit dans une tendance nette observŽe dans le 

r•glement de diffŽrends internationaux en gŽnŽral26, et au sein de l'OMC en particulier27 : celle 

de leur ouverture croissante aux observations d'organismes tiers au litige mais intŽressŽs par 

celui-ci28. Cette tendance est due principalement ˆ deux facteurs, que l'on retrouve de mani•re 

saisissante dans le diffŽrend opposant le Moisanto ˆ la P•verte : la technicitŽ des questions 

traitŽes et l'impact direct de ces questions pour la sociŽtŽ civile.  

15. Tous les mŽmoires relatifs aux questions environnementales et sanitaires ayant trait ˆ la 

culture du soja transgŽnique apparaissent nŽcessaire ˆ l'examen du litige. Tout dÕabord, les 

problŽmatiques dÕesp•ces requi•rent l'examen de questions de fait et de droit particuli•rement 

complexes ; la soumission de donnŽes et d'observations par les organismes spŽcialisŽs comme 

le PNUE se rŽv•lera dŽterminante pour faciliter l'analyse des consŽquences 

environnementales et sanitaires de la culture du soja transgŽnique, et pour souligner 

l'existence Žventuelle de points de vue divergents29. Seule cette ouverture permettra au 

Groupe spŽcial de procŽder ˆ une Ç Žvaluation objective des faits È30. En ce sens, les 

mŽmoires d'organismes spŽcialisŽs dans la protection de l'environnement, feront bŽnŽficier le 

GS d'une expŽrience unique en la mati•re et ne pourront qu'enrichir les dŽbats. Rappelons que 

le PNUE bŽnŽficie depuis 1995 du statut d'observateur aupr•s de l'OMC31, et que lÕŽtroite 

coopŽration de ces deux organisations a ŽtŽ officiellement reconnue par la ConfŽrence 

ministŽrielle32.  

16. De surcro”t, le prŽsent litige m•le des enjeux juridiques, environnementaux et sanitaires 

dont le traitement par le Groupe spŽcial aura des rŽpercussions directes sur les populations des 

                                                
26 RAMAZANI GHAVAMABADI  (M. H.), Le r™le des ONG dans le dŽveloppement du droit international, Th•se, 
UniversitŽ Paris 1, 2005, p. 421-425 ; STERN (B.), Ç L'entrŽe de la sociŽtŽ civile dans l'arbitrage entre Etat et 
investisseur È, Revue de l'arbitrage, 2002, pp. 329-345. 
27 LAMY  (P.), Directeur GŽnŽral de l'OMC, Ç LÕOrganisation mondiale du commerce: un laboratoire pour la 
gouvernance mondiale È, allocution du 1er novembre 2006, ConfŽrence "Malcolm Wiener" de la John. F. 
Kennedy School of Government (UniversitŽ de Harvard), disponible sur 
http://www.wto.org/French/news_f/sppl_f/sppl47_f.htm 
28 TOMUSCHAT (C.), Ç International Law : Ensuring the Survival of Mankind on the Eve of a New Century, 
General Course on Public International Law È, R.C.A.D.I., 1999, vol. 281, pp. 9-438, p. 157. 
29 WARWICK COMMISSION, Ç The Multilateral Trade Regime : Which Way Forward ? È, Report of the First 
Warwick Commission, University of Warwick, 2007, p. 33. 
30 Article 11 de MŽmorandum dÕaccord, op. cit. (cf. note 2) 
31 Ç Modes de coopŽration et dÕŽchange de renseignements existants entre le PNUE/les AEM et lÕOMC È, note 
du SecrŽtariat du ComitŽ du commerce et de lÕenvironnement, 16 janvier 2007, TN/TE/S/2/Rev.2, p. 3 ; 
http://www.wto.org/French/thewto_f/igo_obs_f.htm#envir 
32 DŽclaration ministŽrielle de Doha, adoptŽ le 14 novembre 2001, WT/MIN(01)DEC/1, 20 novembre 2001, 
point 6. 
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deux Etats. L'article 13 du MŽmorandum joue ici un r™le dŽterminant, en permettant au 

Groupe spŽcial de rechercher des rŽponses au-delˆ des arguments des parties33. Dans cette 

perspective, seule la soumission de mŽmoires d'amici curiae par les organismes intŽressŽs 

assurera la nŽcessaire prise en compte des intŽr•ts non Žtatiques impliquŽs dans ce diffŽrend.  

III. L'examen du diffŽrend requiert la prise en compte de toute r•gle pertinente de droit 

international applicable entre les parties 

 
17. Dans son argumentation, la P•verte s'appuie sur diffŽrentes r•gles juridiques n'appartenant 

pas aux Ç Accords visŽs È34. L'interprŽtation en l'esp•ce des Accords de l'OMC requiert en 

effet la prise en compte des instruments conventionnels pertinents applicables entre les parties 

(A), et des principes pertinents du droit international gŽnŽral (B).  

A. L'interprŽtation des Accords de l'OMC doit tenir compte de tout instrument 

conventionnel applicable entre les parties 

 

18. Les Accords de l'OMC ne forment en aucun cas un rŽgime juridique autosuffisant, mais 

un rŽgime fondŽ et appliquŽ dans le cadre du droit international gŽnŽral35.  LÕOrgane dÕappel 

a consacrŽ ce refus d'isoler l'ordre juridique de l'OMC, en affirmant que l'Accord sur l'OMC 

ne doit pas •tre considŽrŽ comme Ç cliniquement isolŽ du droit international public È36. A ce 

titre, Ç le droit international coutumier s'applique d'une fa•on gŽnŽrale aux relations 

Žconomiques entre les Membres de l'OMC [...] dans la mesure o• les Accords de l'OMC ne 

contiennent pas de clauses qui les excluent de son champ d'application È37. Ce raisonnement 

est soutenu par les acteurs primordiaux de l'OMC38. 

                                                
33 MAVROIDIS (P.C.), Ç Amicus curiae briefs before the WTO : Much ado about nothing È, Jean Monnet 
Working Paper 2/01 (Harvard University), disponible sur http://www.jeanmonnet-
program.org/papers/01/010201.html 
34 Voir la liste des Accords visŽs, Appendice 1 du MŽmorandum d'accord, op. cit. (cf. note 2). 
35 LINDROOS (A.) et MEHLING (M.), Ç Dispelling the Chimera of 'Self-Contained Regimes': International Law 
and the WTO È, E.J.I.L., 2005, pp. 857-877 ; MARCEAU (G.), Ç WTO Dispute Settlement and Human Rights È, 
E.J.I.L., 2002, p. 766-767 ; PALMETER (D.) et MAVROIDIS (P.C.), Ç The WTO Legal System: Sources of Law È, 
A.J.I.L., 1998, vol. 92, pp. 398-413. 
36 Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Normes concernant lÕessence nouvelle et ancienne formules, (Ç Etats-Unis - 
Essence È), 29 avril 1996, WT/DS2/AB/R, p. 18. 
37 Groupe spŽcial, CorŽe Ð Mesures affectant les marchŽs publics, 1er mai 2000, WT/DS163/R, ¤ 7.96. 
38 LAMY  (P.), allocution du Directeur GŽnŽral de l'OMC, Ç Vers un partage des responsabilitŽs et une plus 
grande cohŽrence: droits humains, commerce et politique macroŽconomique È, Colloque sur les droits humains 
dans lÕŽconomie globale, co-organisŽ par le Conseil international sur les politiques des droits humains et 
Realizing rights, 13 janvier 2010, Gen•ve. disponible sur 
http://www.wto.org/french/news_f/sppl_f/sppl146_f.htm 
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19. Le MŽmorandum ne comporte pas de disposition relative au droit applicable par les 

Groupes spŽciaux, contrairement ˆ d'autres instruments de r•glement de diffŽrends39. De 

m•me, les rŽfŽrences du MŽmorandum aux Ç Accords visŽs È ont trait au fondement de la 

saisine de l'ORD et ˆ la compŽtence du Groupe spŽcial40, et non au droit applicable par ce 

dernier41. Ensuite, l'obligation du GS d'examiner les Ç dispositions pertinentes [...] des accords 

visŽs citŽs par les parties au diffŽrend È42 n'implique nullement que celui-ci ne puisse pas 

examiner des dispositions citŽes par les parties, mais dŽcoulant d'autres sources du droit 

international. 

20. Plus encore, l'article 3.2 du MŽmorandum dispose que le syst•me de r•glement des 

diffŽrends a pour objet de Ç clarifier les dispositions existantes [des accords visŽs] 

conformŽment aux r•gles coutumi•res d'interprŽtation du droit international public È. Il 

renvoie ˆ l'article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des traitŽs43, dont le ¤3 c) impose 

de tenir compte, dans l'interprŽtation d'un traitŽ, de Ç toute r•gle pertinente de droit 

international applicable dans les relations entre les parties È44. Les dŽcisions de lÕORD se 

rŽf•rent tr•s frŽquemment ˆ des instruments internationaux non visŽs ˆ l'appendice 1 du 

MŽmorandum pour interprŽter les Accords de l'OMC45. Cette dŽmarche rŽpond ˆ l'obligation 

du Groupe spŽcial de Ç faire des constatations propres ˆ aider l'ORD ˆ formuler des 

recommandations ou ˆ statuer sur la question È46. 

21. Dans cette optique, les instruments internationaux suivants doivent •tre pris en compte par 

le Groupe spŽcial : la Convention internationale pour la protection des vŽgŽtaux de 195147, le 

                                                
39 Voir par exemple l'article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice, annexe ˆ la Charte des Nations 
Unies adoptŽe le 26 juin 1945 ˆ San Francisco, entrŽe en vigueur le 24 octobre 1945, C.N.U.O.I., vol. 15, p. 365. 
40 Cf. en particulier les articles 3, 7 et 11 du MŽmorandum d'Accord, op. cit. (cf. note 2). 
41 PAUWELYN (J.), Conflicts of Norms in Public International Law: How WTO Law Relates to Other Rules in 
International Law, Cambridge University Press, 2008, 522 p., p. 460-463. 
42 Article 7.2 du MŽmorandum d'Accord, op. cit. (cf. note 2). 
43 HU (J.), Ç The Role of International Law in the Development of WTO Law È, J.I.E.L., 2004, p. 144 ; 
PAUWELYN (J.), Conflicts of Norms in Public International Law: How WTO Law Relates to Other Rules in 
International Law, op. cit. (cf note 40), p. 268-269 . 
44 Convention de Vienne sur le droit des traitŽs (ci-apr•s Ç la Convention de Vienne  È), adoptŽe ˆ Vienne le 23 
mai 1969, entrŽe en vigueur le 27 janvier 1980, Nations Unies, R.T.N.U., vol. 1155, p. 331. 
45 Groupe spŽcial, CE Ð RŽgime applicable ˆ l'importation, ˆ la vente et ˆ la distribution des bananes, 22 mai 
1997, WT/DS27/R/ECU, ¤ 7.98 ; Organe d'appel, CE Ð RŽgime applicable ˆ l'importation, ˆ la vente et ˆ la 
distribution des bananes, 9 septembre 1997, WT/DS27/AB/R, ¤167 ; Organe d'appel, CE Ð Classement tarifaire 
de certains matŽriels informatiques, 5 juin 1998, WT/DS62/AB/R, WT/DS67/AB/R, WT/DS68/AB/R, ¤89 ; 
Organe d'appel, CE Ð Mesures affectant l'importation de certains produits provenant de volailles, 13 juillet 
1998, WT/DS69/AB/R, ¤¤ 79-84 ; Organe d'appel, Etats-Unis Ð Crevettes, rapport prŽc. (cf. note 20),¤¤ 129, 
130 et 132 ; Groupe spŽcial, CorŽe Ð Mesures affectant les importations de viande de bÏuf fra”che, rŽfrigŽrŽe et 
congelŽe, 11 dŽcembre 2000, WT/DS161/AB/R, ¤539.  
46 Article 7.1 du MŽmorandum d'Accord, op. cit. (cf. note 2). 
47 Convention internationale pour la protection des vŽgŽtaux, adoptŽe ˆ Rome le 6 dŽcembre 1951, entrŽe en 
vigueur le 3 avril 1952, R.T.N.U., vol. 150, p. 57. 
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Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 196648, le Pacte international 

relatif aux droits Žconomique, sociaux et culturels de 196649, la Convention sur la sŽcuritŽ et 

la santŽ des travailleurs de 198150, et la Convention relative aux droits de lÕenfant de 198951. 

Ces conventions sont en effet Ç applicable[s] dans les relations entre les parties È52. Elles ont 

trait ˆ des prŽoccupations environnementales, sanitaires et de moralitŽ publique impliquŽes 

dans l'interprŽtation de l'article XX du GATT, et sont ainsi pertinentes  au titre de l'article 

31¤3 c) de la Convention de Vienne.  

22. Enfin, la prise en compte de ces instruments conventionnels s'inscrit dans une dŽmarche 

d'interprŽtation Žvolutive des Accords. Dans lÕaffaire Etats-Unis Ð Crevettes, l'Organe d'appel 

a en effet prŽcisŽ que l'article XX g) du GATT devait •tre interprŽtŽ Ç ˆ la lumi•re des 

prŽoccupations actuelles de la communautŽ des nations en mati•re de protection et de 

conservation de l'environnement È53. L'interprŽtation Žvolutive de l'article XX exige quÕil soit 

tenu compte des prŽoccupations grandissantes des Etats en mati•re de protection 

internationale de l'environnement, des droits de l'homme et du travail.  

B. L'interprŽtation des Accords de l'OMC doit tenir compte de tout principe pertinent de 

droit international gŽnŽral  

 
23. La P•verte invoque deux principes de droit international gŽnŽral : le principe d'utilisation 

non dommageable du territoire54 et le principe de prŽvention55, qui ont ŽtŽ affirmŽs par les 

juridictions internationales, et dont la valeur coutumi•re ne fait aucun doute. Ils constituent 

donc des r•gles pertinentes de droit international applicables entre les parties au titre de la 

l'article 31¤3 c) de la Convention de Vienne. Ils sont pertinents en l'esp•ce, car au cÏur des 

questions litigieuses, et constituent de par leur valeur coutumi•re, des r•gles applicables dans 

                                                
48 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, op. cit. (cf. note 7)  
49 Pacte international relatif aux droits Žconomiques, sociaux et culturels, adoptŽ ˆ New-York le 16 dŽcembre 
1966, entrŽe en vigueur le 3 janvier 1976, R.T.N.U., vol. 993, p. 3 
50 Convention concernant la sŽcuritŽ, la santŽ des travailleurs et le milieu du travail (Convention de l'OIT 
n¡155), adoptŽe ˆ Gen•ve le 22 juin 1981, entrŽe en vigueur le 11 aožt 1983, R.T.N.U., vol. 1331, p. 279 
51Convention relative aux droits de l'enfant, adoptŽe ˆ New-York le 20 novembre 1989, entrŽe en vigueur le 2 
septembre 1990 , R.T.N.U., vol. 1577, p. 3.  
52 ExposŽ des faits, ¤¤ 11-12 ; RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤11.  
53 Organe d'appel, Etats-Unis Ð Crevettes, rapport prŽc. (cf. note 20), ¤129.  
54 S.A., Fonderie du Trail (Etats-Unis c. Canada), 11 mars 1941 (dŽcision finale), R.S.A., vol. III, p. 1965 ; 
C.I.J., Affaire du DŽtroit de Corfou (Royaume Uni c. Albanie), arr•t du 9 avril 1949, Rec. 1949, p. 22 ;  S.A., Lac 
Lanoux (Espagne/France), 16 novembre 1957, R.S.A, vol. XII, p. 285 
55 S.A., Fonderie du Trail (Etats-Unis c. Canada), dŽc. prŽc. (cf. note 54), p. 1965 ; C.I.J., Affaire relative au 
projet Gabcikovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie), arr•t du 25 septembre 1997, Rec. 1997, pp.74-75¤140 ; DE 

SADELEER (N.) et BORN (Ch.H.),  Droit international et communautaire de la biodiversitŽ, Paris, Dalloz, 2004, 
780 p., p.70 
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les relations interŽtatiques. Le Groupe spŽcial doit donc prendre en compte ces deux principes 

pour interprŽter les Accords de l'OMC. 

24. La RŽpublique de la P•verte vient dÕŽtablir que la dŽcision de rendre public les auditions 

devant le Groupe spŽcial doit •tre maintenue, que les mŽmoires d'amicus curiae doivent •tre 

dŽclarŽs recevables, et enfin que l'examen du diffŽrend requiert la prise en compte du droit 

international dans son ensemble. La P•verte expose ˆ prŽsent son argumentation au fond. 

 

DEUXIEME PARTIE   : LA PEVERTE A RESPECTE LÕENSEMBLE DE SES OBLIGATIONS AU TITRE 

DES ACCORDS OMC   

 

25. La RŽpublique de la P•verte dŽmontrera que le R•glement 211075 est conforme aux 

dispositions de lÕAccord OTC et du GATT de 1994 (I). A titre subsidiaire, dans lÕhypoth•se o• 

le Groupe spŽcial aboutirait ˆ une conclusion diffŽrente, elle Žtablira que la mesure est 

justifiŽe au titre des exceptions de lÕarticle XX du GATT de 1994 (II).  

 I. Le R•glement 211075 est conforme aux dispositions de lÕAccord OTC et du GATT de 

1994  

 

26. En adoptant le R•glement 2111075, la RŽpublique de la P•verte a respectŽ ses obligations 

au titre de lÕAccord OTC (A) et du GATT de 1994 (B).  

A. Le R•glement 211075 est conforme ˆ lÕarticle 2 de lÕAccord OTC 

 
27. La P•verte ne conteste pas lÕapplicabilitŽ de lÕAccord OTC au R•glement 211075, mais va 

dŽmontrer quÕelle a respectŽ lÕensemble des dispositions pertinentes de lÕarticle 2 de cet 

Accord lors de lÕŽlaboration, lÕadoption et lÕapplication du R•glement.  

28. En premier lieu, conformŽment ˆ lÕarticle 2.1 de lÕAccord OTC, le R•glement accorde au 

soja transgŽnique en provenance du territoire de tout Etat membre un traitement qui nÕest pas 

moins favorable au traitement accordŽ au soja transgŽnique dÕorigine nationale ou de tout 

autre pays56. En outre, le R•glement  ne mŽconna”t pas lÕarticle 2.1 en accordant un traitement 

plus favorable au soja non transgŽnique par rapport au soja transgŽnique Žtant donnŽ que ces 

deux produits ne sont pas des produits similaires, ce que la P•verte dŽmontrera par la suite57.  

                                                
56 Cf. ExposŽ Žcrit de la RŽpublique de la P•verte, ¤ 39 et ¤ 48.  
57 Cf. ExposŽ Žcrit de la RŽpublique de la P•verte, ¤¤ 40-44. 
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29. En second lieu, le R•glement 211075 est conforme ˆ lÕarticle 2.2 de lÕAccord OTC en ce 

que son Žlaboration, son adoption et son application nÕont ni pour effet, ni pour objet de crŽer 

des obstacles non nŽcessaires au commerce international. LÕAccord OTC consacre le droit des 

Membres dÕadopter des mesures nŽcessaires ˆ la rŽalisation dÕobjectifs lŽgitimes et de choisir 

le niveau de protection quÕils jugent appropriŽ58. En lÕesp•ce, le R•glement est enti•rement 

justifiŽ par les objectifs lŽgitimes59 que sont la protection de la santŽ des personnes, de la vie 

ou de la santŽ des animaux, la prŽservation des vŽgŽtaux et la protection de lÕenvironnement. 

Comme le dŽmontrent de nombreuses Žtudes scientifiques60, ces valeurs dÕordre public61 sont 

directement et irrŽmŽdiablement compromises par la production de soja transgŽnique au 

Moisanto. Compte tenu des risques que la non-rŽalisation de ces objectifs entra”nerait62 et du 

haut niveau de protection recherchŽ par la P•verte, la mesure dÕinterdiction dÕimportation 

Žtait donc absolument nŽcessaire. 

30. En troisi•me lieu, la P•verte soutient quÕelle nÕa pas mŽconnu lÕarticle 2.9 de lÕAccord 

OTC relatif aux exigences de transparence dans la procŽdure dÕŽlaboration des r•glements 

techniques. Cet article doit •tre lu conjointement avec lÕarticle 2.10 qui autorise un Etat 

membre  ̂omettre certaines dŽmarches ŽnoncŽes au paragraphe 963 si des probl•mes urgents - 

liŽs notamment ˆ la santŽ ou ˆ la protection de lÕenvironnement - se posent ou menacent de se 

poser. LÕarticle 2.10, au moyen de la formule Ç selon quÕil le jugera nŽcessaire È64, laisse en la 

mati•re un pouvoir dÕapprŽciation important au Membre concernŽ.  

31. En lÕesp•ce, des probl•mes environnementaux et sanitaires urgents se posaient en raison 

de la culture moisanteuse de soja transgŽnique et rendaient nŽcessaire lÕadoption sans dŽlai du 

R•glement. D•s lors, elle pouvait omettre en vertu lÕarticle 2.10 certaines formalitŽs de 

lÕarticle 2.9. Seules les formalitŽs prescrites aux points 1, 2 et 3 de lÕarticle 2.10 sÕimposaient 

ˆ elle. Celles-ci ont ŽtŽ scrupuleusement respectŽes. LÕobligation dÕune notification 

                                                
58 PrŽambule de lÕAccord sur les obstacles techniques au commerce, 15 avril 1994, entrŽe en vigueur: 1er janvier 
1995, R.T.N.U, vol. 1869, p. 141 ; MARCEAU (G.), Ç Le principe de prŽcaution et les r•gles de lÕOMC È, in 
LEBEN (Ch.) et VERHOEVEN (J.) (dir.), Le principe de prŽcaution. Aspects de droit international et 
communautaire, Collection Droit international et relations internationales, Paris, Edition PanthŽon Assas, 2002, 
p. 142  
59 Accord OTC, op. cit. (cf. note 58), Article 2.2 
60 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 6 et ¤ 14 
61 CARREAU (D.) et JUILLARD (P.), Droit international Žconomique, Paris, Dalloz, 3•me ed, 2007, p. 264 ; 
JOURDAIN-FORTIER (C.), SantŽ et commerce international Ð Contribution ˆ lÕŽtude de la protection des valeurs 
non marchandes par le droit du commerce international, UniversitŽ de Bourgogne, CNRS, Travaux du Centre 
de recherche sur le droit des marchŽs et des investissements internationaux, Paris, Litec, 2006, vol 26, p. 452-
453 ; BELAìDI  (N.), La lutte contre les atteintes globales ˆ lÕenvironnement : vers un ordre public Žcologique ?, 
Bruxelles, Bruylant, 2008, p. 359 

62 Accord OTC, op. cit. (cf. note 58), Article 2.2 
63 Accord OTC, op. cit. (cf. note 58), Article 2.10 
64 Ibid.  
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immŽdiate aux Membres de lÕOMC a ŽtŽ satisfaite le 23 dŽcembre 2008. En outre, la P•verte 

nÕa jamais refusŽ de fournir le texte du R•glement ˆ lÕun quelconque des Membres, ni 

emp•chŽ lÕun dÕeux de prŽsenter des observations ˆ son Žgard.  

32. Aucun autre paragraphe de lÕarticle 2 de lÕAccord OTC nÕŽtant pertinent en lÕesp•ce, le 

R•glement 211075 est par consŽquent conforme ˆ lÕarticle 2 de lÕAccord OTC. 

B. Le R•glement 211075 est conforme aux articles III et I du GATT de 1994  

 

33. La P•verte Žtablira tout dÕabord que le R•glement 211075 rel•ve de lÕarticle III et non de 

lÕarticle XI  (1), et dŽmontrera ensuite quÕil est conforme ˆ lÕarticle III (2) et ˆ lÕarticle I (3). 

1. Le R•glement  211075 rel•ve de lÕarticle III et non de lÕarticle XI :1 du GATT de 1994 
  
34. Les articles III et XI du GATT de 1994 sÕappliquent ˆ des mesures de nature distincte : 

lÕarticle III couvre les rŽglementations intŽrieures qui sÕappliquent aux produits importŽs aussi 

bien quÕaux produits nationaux, tandis que lÕarticle XI :1 couvre les mesures affectant 

lÕimportation de produits en tant que telle65. La consŽquence de cette distinction est simple: 

lorsquÕune mesure sÕanalyse en son entier comme une rŽglementation interne applicable tant 

aux produits nationaux quÕaux produits importŽs similaires, elle doit •tre examinŽe au titre de 

lÕarticle III :4 et non  au titre de lÕarticle XI :166.  

35. En lÕesp•ce, le R•glement 211075 sÕanalyse comme une seule et unique mesure rŽpondant 

ˆ titre exclusif ˆ la qualification de Ç rŽglementation interne È. Son objectif est dÕŽradiquer 

tout soja transgŽnique sur le territoire de la P•verte. A cette fin, il Žtablit une interdiction 

gŽnŽrale et absolue dÕutilisation de soja transgŽnique sur le sol p•vertois, qui sÕapplique 

indistinctement au soja transgŽnique national et au soja transgŽnique importŽ.  

36. Pour le soja transgŽnique importŽ, cette interdiction gŽnŽrale est imposŽe, pour des raisons 

administratives, ˆ la fronti•re. Elle prend donc la forme dÕune interdiction dÕimportation. 

Cette hypoth•se est expressŽment prŽvue par la note Ad de lÕarticle III67. Elle permet de 

confirmer que lÕinterdiction dÕimportation est une consŽquence directe de lÕinterdiction 
                                                
65 Groupe spŽcial, Canada - Administration de la loi sur lÕexamen de lÕinvestissement Žtranger, 7 fŽvrier 
1984, IBDD S30/147, ¤5.15 et ¤6.1 ; Groupe spŽcial, États-Unis - Mesures affectant les boissons alcooliques et 
les boissons à base de malt, 19 juin 1992, IBDD, S39/233, §5.63 ; Groupe spŽcial, Canada - Importation, 
distribution et vente de boissons alcooliques par les organismes provinciaux de commercialisation, 18 fŽvrier 
1992, IBDD S39/28, ¤4.24 ; Groupe SpŽcial, Inde Ð Automobiles, 25 dŽcembre 2001, WT/DS146/R, ¤ 7.259 et ¤ 
7.261.  
66 DE SADELEER (N.), BORN (C-H.), op. cit. (cf. note 55), p. 370-371 ; PAUWELYN (J.), Ç Rien ne va plus? 
Distinguishing Domestic Regulation from Market Access in GATT and GATS È, World Trade Review, 2005, 
p.144 
67 Note Ad Article III des Notes et dispositions additionnelles de l'Annexe I du GATT de 1994 
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gŽnŽrale prŽvue par le R•glement et ne peut donc •tre con•ue indŽpendamment de cette 

derni•re. Elle est ainsi le corollaire des interdictions de vente, de culture, de dissŽmination et 

de transport imposŽes au soja transgŽnique national. Il nÕest dÕailleurs pas exigŽ quÕune 

mesure identique sÕapplique au produit national et au produit similaire importŽ pour que la 

mesure applicable au produit importŽ rel•ve de lÕarticle III68. Il importe seulement que les 

prescriptions applicables au produit Žtranger au produit national aboutissent au m•me 

rŽsultat69. Tel est le cas en lÕesp•ce: au moyen de lÕinterdiction dÕimportation (pour les 

produits importŽs), et de lÕinterdiction de cultiver, de dissŽminer, de transporter et de 

commercialiser (pour les produits nationaux), le R•glement permet de lutter efficacement 

contre la prŽsence de tout soja transgŽnique sur le territoire pŽvertois.  

37. LÕensemble des ŽlŽments qui prŽc•dent confirme que le R•glement 211075 sÕanalyse 

exclusivement comme une rŽglementation intŽrieure telle que visŽe par lÕarticle III : 4, et doit 

en consŽquence •tre examinŽ au titre de ce dernier article et non au titre de lÕarticle XI : 1. La 

P•verte va maintenant Žtablir que la mesure respecte les prescriptions de lÕarticle III.  

2. Le R•glement 211075 est conforme ˆ lÕarticle III  du GATT de 1994 
  

38. Une violation de lÕarticle III :4 suppose la rŽunion de trois ŽlŽments70 : les produits 

importŽs et les produits nationaux en cause doivent •tre Ç similaires È ; la mesure en cause 

doit •tre Ç une loi, un r•glement ou une prescription affectant la vente, la mise en vente, 

l'achat, le transport, la distribution et l'utilisation de ces produits sur le marchŽ intŽrieur È ; les 

produits importŽs doivent •tre soumis ˆ un traitement Ç moins favorable È que celui accordŽ 

aux produits nationaux similaires. En lÕesp•ce, la P•verte ne remet nullement en cause le 

second ŽlŽment : le R•glement 211075 est une Ç mesure È visŽe par lÕarticle III :4. En 

revanche, les deux autres conditions ne sont ˆ aucun moment cumulativement satisfaites.   

39. La P•verte reconna”t que le soja transgŽnique national et le soja transgŽnique Žtranger sont 

des produits Ç similaires È71. Cependant, chacun dÕeux est soumis ˆ la m•me interdiction 

prŽvue par le R•glement, le soja transgŽnique importŽ ne peut pas •tre soumis ˆ un traitement 

Ç moins favorable È que le soja transgŽnique national.  

40. La P•verte va Žtablir que le soja transgŽnique et le soja traditionnel et a fortiori le soja 

biologique ne sont pas des produits Ç similaires È. La notion de Ç produits similaires È au sens 

                                                
68 Groupe spŽcial, CE Ð Amiante, rapport du 18 septembre 2000, WT/DS135/R, ¤ 8.93 
69 Ibid., ¤ 8.92. 
70 Organe dÕappel, CorŽe Ð Diverses mesures affectant la viande de bÏuf, rapport prŽc. (cf. note 45), ¤ 133. 
71 Groupe spŽcial, Inde Ð Automobiles, rapport prŽc. (cf note 65), ¤ 7.174. 
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de lÕarticle III :4 doit •tre interprŽtŽe ˆ la lumi•re de lÕobjectif de lÕarticle III72. Elle se 

rapporte aux rapports de concurrence existant entre et parmi les produits considŽrŽs73. Pour 

dŽmontrer que les produits en cause ne sont pas des produits similaires, la P•verte adopte 

lÕapproche fondŽe sur le rapport du Groupe de travail Ajustements fiscaux aux fronti•res. Les 

ŽlŽments de preuve doivent •tre examinŽs sous lÕangle de quatre crit•res74: propriŽtŽs 

physiques, utilisations finales, gožts et habitudes des consommateurs et classement 

tarifaire. Le crit•re du classement tarifaire nÕŽtant pas dŽterminant en soi75, la P•verte limitera 

sa dŽmonstration aux trois premiers.  

41. SÕagissant du premier crit•re, relatif aux propriŽtŽs physiques, lÕabsence dÕidentitŽ entre le 

soja transgŽnique et le soja de culture traditionnelle et biologique est Žvidente. Une diffŽrence 

majeure et irrŽductible existe quant ˆ leur structure gŽnŽtique. Le soja transgŽnique contient 

un g•ne modifiŽ permettant une rŽsistance aux herbicides dont est dŽpourvu le soja non-

transgŽnique. Par consŽquent, la production de soja transgŽnique requiert nŽcessairement 

lÕutilisation systŽmatique dÕherbicides contenant du glyphosate76. Il sÕagit donc dÕune 

caractŽristique propre ˆ ce produit. Ce recours massif au glyphosate, dont les risques pour 

lÕenvironnement et la santŽ humaine sont avŽrŽs, est nŽcessairement exclu pour la culture de 

soja traditionnel ou biologique. Le crit•re du risque est pertinent dans lÕexamen de la 

similaritŽ des propriŽtŽs physiques dÕun produit77.  

42. Au titre du deuxi•me crit•re, relatif aux utilisations finales du produit, il nÕest pas contestŽ 

que le soja transgŽnique et le soja non-transgŽnique sont tous deux utilisŽs pour lÕalimentation 

humaine et animale. Il convient cependant dÕenvisager les autres utilisations possibles78 de 

ces produits. LÕutilisation du soja transgŽnique pour la fabrication de biocarburants est tr•s 

dŽveloppŽe, alors quÕelle est limitŽe pour le soja traditionnel et exceptionnelle pour le soja 

biologique. Ainsi, le soja transgŽnique convient mieux pour cette utilisation spŽcifique79. Le 

crit•re de lÕutilisation finale des produits ne permet pas de conclure ˆ un rapport de 

concurrence dŽterminant en lÕesp•ce.  

43. Le troisi•me crit•re, relatif aux gožts et habitudes des consommateurs, rev•t une 

importance particuli•re en lÕesp•ce Žtant donnŽ les propriŽtŽs physiques tr•s diffŽrentes des 

                                                
72 Organe dÕappel, CE- Amiante, rapport prŽc. (cf. note 25), ¤ 98. 
73 Organe dÕappel, CE- Amiante, rapport prŽc. (cf. note 25), ¤ 103. 
74 Ibid., ¤109. 
75 Ibid., ¤¤140 et 146. 
76 ExposŽ des faits, ¤ 5. 
77 Organe dÕappel, CE- Amiante, rapport prŽc. (cf. note 25), ¤ 115. 
78 Ibid., ¤ 119. 
79 Ibid., ¤ 144. 
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produits considŽrŽs80. De nombreux ŽlŽments dŽmontrent que les consommateurs ne 

per•oivent pas de la m•me fa•on le soja transgŽnique et le soja traditionnel ou biologique. Il y 

a tout dÕabord ˆ une diffŽrence de perception entre les produits transgŽniques et non-

transgŽniques, notamment pour ce qui est de leur sŽcuritŽ sanitaire81. Dans de nombreux pays, 

les consommateurs sont rŽticents ˆ consommer des denrŽes issues de la transgŽn•se, ce qui se 

traduit par une vigilance accrue en mati•re de tra•abilitŽ et dÕŽtiquetage. Mentionnons ˆ cet 

Žgard que le Ministre de lÕagriculture de Moisanto refuse la consommation de produits 

biotechnologiques et consomme uniquement des produits biologiques82. Par ailleurs, les 

dangers, ˆ la fois sanitaires et environnementaux, liŽs ˆ la culture du soja transgŽnique 

influent sur le comportement des consommateurs83. LÕŽvolution de la demande de soja 

transgŽnique moisanteux en P•verte en atteste : apr•s une chute tr•s importante entre 2005 et 

2007 (83%), cette demande est aujourdÕhui quasi-nulle84. Il est indŽniable que le 

consommateur ne consomme pas indiffŽremment du soja transgŽnique ou du soja non-

transgŽnique. Le degrŽ de substituabilitŽ existant entre ces produits est donc tr•s faible.   

44. Ë la lumi•re de lÕexamen qui prŽc•de, le Groupe spŽcial doit conclure quÕil existe des 

diffŽrences substantielles entre le soja transgŽnique et le soja issu de culture traditionnelle et 

biologique, particuli•rement quant ˆ leurs propriŽtŽs physiques et aux gožts et habitudes des 

consommateurs. Ces diffŽrences font obstacles ˆ ce que ces produits puissent •tre considŽrŽs 

comme des produits similaires au sens de lÕarticle III :4. D•s lors que la condition de 

similaritŽ des produits nÕest pas remplie, aucune mŽconnaissance de lÕarticle III :4 ne peut 

•tre constatŽe85 sans quÕil soit nŽcessaire de rechercher lÕexistence dÕune discrimination.  

3. Le R•glement 211075 est conforme ˆ lÕarticle I du GATT de 1994 
  

45. La P•verte ne conteste pas lÕapplicabilitŽ de certains ŽlŽments de lÕarticle I :1 au 

R•glement. En effet, ce R•glement prŽvoyant une interdiction gŽnŽrale et absolue est bien, au 

sens de lÕarticle I :1, une question qui fait lÕobjet du paragraphe 4 de lÕarticle III, puisquÕil 

sÕagit dÕun r•glement Ç affectant la vente, la mise en vente, lÕachat le transport, la distribution 

et lÕutilisation de ce produit Ð le soja transgŽnique Ð sur le marchŽ intŽrieur È.   
                                                
80 Ibid., ¤ 139.   
81 Organe dÕappel, CE Ð Amiante, rapport prŽc. (cf. note 25), ¤ 122 ; Groupe spŽcial, CE Ð Approbation et 
commercialisation de produits biotechnologiques,  29 septembre 2000, WT/DS291/R, ¤ 7.2514.   
82 ExposŽ des faits, ¤ 8. 
83 DE SADELEER (N.) et BORN (C-H.), op.cit. (cf. note 55), p. 370 ; HOWSE (R.) et REGAN (D.), Ç The 
Product/Process Distinction Ð An Illusory Basis for Disciplining Ç Unilateralism È in Trade Policy È, E.J.I.L, 
2000, n¡2, p. 279. 
84 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 4. 
85 MŽmoire de la P•verte, ¤ 34. 
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46. En revanche, la P•verte rejette toute allŽgation dÕincompatibilitŽ du R•glement avec 

lÕarticle I :1 du GATT. Une telle incompatibilitŽ supposerait que le R•glement accorde un 

avantage qui ne soit pas Žtendu ˆ tous les produits similaires originaires de tous les autres 

Membres86. Une telle hypoth•se ne se vŽrifie pas en lÕesp•ce.  

47. Tout dÕabord, si lÕon envisage le produit Ç soja transgŽnique È en tant que tel, le 

R•glement prŽvoit son interdiction gŽnŽrale sur le territoire de la P•verte. LÕarticle 1 prŽcise 

que le soja transgŽnique est visŽ Ç quelle que soit son origine È, cÕest-ˆ -dire sans 

considŽration de lÕEtat dont il est originaire. Cette interdiction ne souffre dÕaucune exception. 

Il nÕexiste donc quÕun seul rŽgime dÕinterdiction, sÕappliquant uniformŽment au soja 

transgŽnique originaire de tous les Membres. De ce rŽgime exclusivement prohibitif, il rŽsulte 

quÕaucun avantage nÕa pu •tre accordŽ au soja transgŽnique originaire de certains Membres 

qui nÕaurait pas ŽtŽ accordŽ au soja transgŽnique dÕautres Membres. Cette absence de tout 

avantage exclut donc que lÕarticle I : 1 ait pu •tre mŽconnu, puisque lÕŽtablissement dÕune 

violation de lÕarticle I : 1 suppose nŽcessairement lÕexistence dÕun avantage87.  

48. La P•verte pourrait ensuite •tre accusŽe de confŽrer un avantage au soja non-transgŽnique, 

puisquÕil nÕest pas frappŽ par la mesure dÕinterdiction, avantage quÕelle nÕaccorderait pas au 

soja transgŽnique. Cependant, lÕexistence dÕun avantage nÕest pas une condition suffisante 

pour Žtablir une violation de lÕarticle I :1. La condition de similaritŽ des produits doit 

Žgalement •tre satisfaite. Il a ŽtŽ dŽmontrŽ prŽcŽdemment88 que le soja transgŽnique et le soja 

de culture traditionnelle et biologique nÕŽtaient pas des produits similaires. Cette 

dŽmonstration est Žgalement valable au titre de lÕarticle I :189. D•s lors que la condition de 

similaritŽ du soja transgŽnique et du soja non-transgŽnique nÕest pas remplie, aucune 

mŽconnaissance de lÕarticle I :1 ne peut •tre constatŽe.  

49. La P•verte a dŽmontrŽ que le R•glement 211075 Žtait conforme ˆ lÕAccord OTC et au 

GATT de 1994. Dans lÕhypoth•se o• le Groupe spŽcial conclurait ˆ une solution diffŽrente, la 

P•verte Žtablira que le R•glement est justifiŽ au titre de lÕarticle XX du GATT de 1994.  

 

 

 

 

                                                
86 Groupe spŽcial, IndonŽsie- Autos, 2 juillet 1998, WT/DS54/R, ¤ 14.138. 
87 Ibid., ¤ 14.138.  
88 Cf. ExposŽ Žcrit de la RŽpublique de la P•verte, voir argumentation article III, ¤¤ 40-44 
89 Groupe spŽcial, IndonŽsie Ð Autos, rapport prŽc. (cf. note 86), ¤7.13 
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 II. A titre subsidiaire, le R•glement 211075 est justifiŽ au titre des exceptions gŽnŽrales 

de lÕarticle XX du GATT de 1994 

  
50. ConformŽment ˆ lÕanalyse qui prŽvaut au titre de lÕarticle XX90, la RŽpublique de la 

P•verte dŽmontrera, dans un premier temps, que le R•glement 211075 rel•ve de plusieurs 

exceptions prŽvues aux paragraphes de lÕarticle XX (A), et dans un deuxi•me temps, quÕil 

satisfait aux prescriptions du texte introductif de lÕarticle XX (B). 

A. Le R•glement 211075 rel•ve des exceptions gŽnŽrales visŽes aux paragraphes a), g) et 

b) du GATT de 1994 

1. Le R•glement 211075 est justifiŽ au titre de l'article XX a) du GATT de 1994 
 
51. Au titre de l'article XX a) du GATT, Ç rien dans le prŽsent Accord ne sera interprŽtŽ 

comme emp•chant l'adoption ou l'application par [É] des mesures nŽcessaires ˆ la protection 

de la moralitŽ publique È. Le R•glement constitue prŽcisŽment une mesure de protection de la 

moralitŽ publique (a), et est nŽcessaire (b) ˆ la prŽservation de cet objectif.  

a. Le R•glement 211075 a pour objectif d'assurer la protection de la moralitŽ publique 
 
52. Le respect du droit international des droits de l'homme, de l'enfant, et du travail constitue 

un ŽlŽment essentiel de la Ç moralitŽ publique È de la P•verte au sens de l'article XX a). Cet 

attachement est illustrŽ dans les instruments internationaux fondamentaux91 liant la P•verte et 

le Moisanto et devant ˆ ce titre •tre pris en compte dans l'interprŽtation du terme de moralitŽ 

publique92. La participation de la P•verte ˆ des instruments supplŽmentaires de droit 

international du travail93 permet de confirmer la place de ces r•gles au cÏur de sa moralitŽ 

                                                
90 Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Essence, rapport prŽc. (cf. note 36), p. 24 ; Organe dÕappel, Etats-Unis Ð 
Crevettes, rapport prŽc. (cf. note 20), ¤ 119 ; Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Crevettes (article 21:5), 15 juin 2001, 
WT/DS58/RW, ¤ 5.28 ; Groupe spŽcial, CE Ð Amiante, rapport prŽc. (cf. note 68), ¤ 8.167. 
91 Convention sur la sŽcuritŽ et la santŽ des travailleurs ; Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques ; Pacte international relatif aux droits Žconomiques, sociaux et culturels ; Convention relative aux 
droits de l'enfant 
92 Article 31.3 c) de la Convention de Vienne ; voire supra 1•re Partie "Exceptions prŽliminaires", III., B 
93 Les huit Conventions fondamentales du travail adoptŽes ˆ l'OIT. Convention concernant le travail forcŽ (n¡ 
29), adoptŽe le 28 juin 1930, entrŽe en vigueur le 1er mai 1932, R.T.N.U., vol. 39, p. 55 ; Convention concernant 
la libertŽ syndicale et la protection du droit syndical (n¡ 87), adoptŽe le 9 juillet 1948, entrŽe en vigueur le 4 
juillet 1950, R.T.N.U., vol. 68, p. 17 ; Convention concernant l'application des principes du droit d'organisation 
et de nŽgociation collective (n¡ 98), adoptŽe le 1er  juillet 1949, entrŽe en vigueur le 18 juillet 1951, R.T.N.U., 
vol. 96, p. 257 ; Convention sur l'ŽgalitŽ de rŽmunŽration (n¡100), adoptŽe le 29 juin 1951, entrŽe en vigueur le 
23 mai 1953, R.T.N.U., vol. 165, p. 303 ; Convention sur l'abolition du travail forcŽ (n¡105), adoptŽe le 25 juin 
1957, entrŽe en vigueur le 17 janvier 1959, R.T.N.U., vol. 320, p. 291 ; Convention concernant la discrimination 
en mati•re dÕemploi et de profession (n¡111), adoptŽe le 25 juin 1958, entrŽe en vigueur le 15 juin 1960, 
R.T.N.U., vol. 362, p. 31 ; Convention concernant lÕ‰ge minimum dÕadmission ˆ lÕemploi (n¡138), adoptŽe le 26 
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publique. De plus, l'ensemble de ces instruments consacre des Ç normes de bonne ou 

mauvaise conduite È94 correspondant ˆ la dŽfinition de la moralitŽ publique adoptŽe par le 

Groupe spŽcial. La rŽaction immŽdiate de la population pŽvertoise ˆ la campagne menŽe par 

des ONG rŽvŽlant les conditions de travail des agriculteurs et les probl•mes 

environnementaux et sanitaires dŽcoulant de lÕutilisation du glyphosate sur la consommation 

de soja transgŽnique moisanteux95 tŽmoigne de l'importance des droits de l'homme, de 

l'enfant, et du travail au sein de la moralitŽ publique de la P•verte. 

53. Ces principes sont mŽconnus par le Moisanto. L'absence de prŽcautions relatives ˆ 

l'Žpandage d'herbicides contenant du glyphosate et le manque flagrant d'acc•s au matŽriel de 

protection ont causŽ la mort de travailleurs moisanteux96. Ces lacunes graves sont contraires 

aux principes ŽlŽmentaires de sŽcuritŽ et d'hygi•ne au travail ŽnoncŽs dans le Pacte 

international relatif aux droits Žconomiques, sociaux et culturels97 et la Convention sur la 

sŽcuritŽ et la santŽ des travailleurs98. De plus, la mort par empoisonnement de villageois, 

dont de nombreux enfants, est contraire au droit ˆ la vie consacrŽ dans le Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques99 et la Convention relative aux droits de l'enfant100, qui 

oblige les ƒtats ˆ prendre des mesures positives de protection contre les atteintes ˆ la vie101. 

Enfin, le Minist•re de la SantŽ moisanteux reconna”t implicitement avoir connaissance du lien 

entre l'utilisation d'herbicides contenant du glyphosate et l'augmentation des probl•mes nŽo-

natals102. Son inaction constitue une violation tant du Pacte103 que de la Convention104. Les 

conditions de culture du soja transgŽnique au Moisanto constituent des violations des 

                                                
juin 1973, entrŽe en vigueur le 19 juin 1976, R.T.N.U., vol. 1015, p. 297 ; Convention concernant l'interdiction 
des pires formes de travail des enfants et l'action immŽdiate en vue de leur Žlimination (n¡182), adoptŽe le 17 
juin 1999, entrŽe en vigueur le 19 novembre 2000, R.T.N.U., vol. 2133, p.161 
94 Groupe spŽcial, Chine Ð Mesures affectant les droits de commercialisation et les services de distribution pour 
certaines publications et certains produits de divertissement audiovisuels, 12 aožt 2009, WT/DS363/R, ¤ 7.759  
95 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤4  
96 ExposŽ des faits, ¤5  
97 Article 7 b) du Pacte international relatif aux droits Žconomiques, sociaux et culturels, op. cit.  (cf. note 49)  
98 Article 4 ;  article 5 a) et 5 c) ; article 8 ; article 9 ; article 11 b) ; article 12 de la Convention sur la sŽcuritŽ et 
la santŽ des travailleurs, op. cit. (cf. note 50). 
99 Article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, op. cit.  (cf. note 7). 
100 Article 6.1 et 6.2 de la Convention relative aux droits de l'enfant, op. cit.  (cf. note 51). 
101 Human Rights Committee, General Comments 6, 16th Session,1982, in "Compilation of General Comments 
and General Recommendations adopted by Human Rights Treaty Bodies", UN Doc. HRI/GEN/1, p.5, ¤5. 
102 ExposŽ des faits, ¤6. 
103 Article 12, spŽc. paragraphe 2 a) du Pacte international relatif aux droits Žconomiques, sociaux et culturels ; 
GRAD (F.P.), Ç  Le droit de la santŽ publique : sa forme, sa fonction, son avenir et ses param•tres Žthiques È, 
Recueil international de lŽgislation sanitaire, vol. 49, pp. 19-39. [N¡ spŽcial La lŽgislation sanitaire ˆ lÕaube du 
XXI•me si•cle, Gen•ve, OMS, 1998, 289 pp.], disponible sur <www.refer.sn/rds/IMG/pdf/05GRAD.pdf>, spŽc. 
p. 8 de la version Žlectronique. 
104 Article 6 ; article 24, spŽc. paragraphe 2 a) de la Convention relative aux droits de l'enfant ; DETRICK (Sh.), A 
Commentary on the United Nations Convention on the Rights of the Child, Martinus Nijhoff Ed., The Hague, 
1999, 790 p., pp. 128-129. 
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instruments dont le respect fait partie intŽgrante de la moralitŽ publique p•vertoise. En Žvitant 

ˆ la P•verte de cautionner ces manquements, l'interdiction gŽnŽrale du soja transgŽnique sur 

le territoire de la RŽpublique poursuit en ce sens un objectif de Ç protection de la moralitŽ 

publique È p•vertoise au titre de l'article XX a). Enfin, la P•verte souhaiterait indiquer que 

cette mesure vise ˆ assurer la protection de la seule moralitŽ publique p•vertoise. Son 

application territoriale est restreinte ˆ son territoire. Elle ne cherche en aucun cas ˆ faire 

ingŽrence dans les affaires internes du Moisanto, mais seulement ˆ se dissocier des 

agissements de ce dernier.  

b. Le R•glement 211075 est nŽcessaire ˆ la rŽalisation de lÕobjectif poursuivi  
 
54. Dans son rapport Chine Ð Publications et produits audiovisuels105, l'Organe d'appel a 

prŽcisŽ les crit•res du test de nŽcessitŽ applicable ˆ l'article XX a) du GATT. La mesure doit, 

tout dÕabord, contribuer ˆ la Ç protection de la moralitŽ publique È. L'interdiction posŽe par le 

R•glement contribue directement ˆ protŽger la moralitŽ publique p•vertoise106. Ensuite, l'effet 

restrictif de la mesure sur le commerce international doit •tre pris en compte au titre de 

l'approche Ç du soupesage et de la mise en balance È107 employŽe pour Žvaluer la nŽcessitŽ. 

En l'esp•ce, l'effet restrictif de la mesure est tr•s nŽgligeable. Les importations de soja 

transgŽnique moisanteux vers la P•verte Žtaient minimes avant l'adoption du R•glement108. 

Enfin, aucune mesure de rechange raisonnablement disponible et compatible avec les r•gles 

de l'OMC ne permettait ˆ la P•verte de protŽger sa moralitŽ publique. Le R•glement Žtait 

donc nŽcessaire pour assurer la protection de la moralitŽ publique p•vertoise.  

55. Cette conclusion n'est pas modifiŽe par l'adoption du R•glement du 1er juillet 2009 par le 

Moisanto. L'encadrement de l'Žpandage aŽrien n'est assurŽ que par trois inspecteurs pour 

l'intŽgralitŽ du territoire, et aucun cadre juridique n'a ŽtŽ Žtabli afin de protŽger les 

agriculteurs contre les herbicides contenant du glyphosate, faute d'adoption du projet 

d'amendement de Francesco RockOn109. De m•me, aucune disposition n'a ŽtŽ prise par le 

Moisanto au sujet des empoisonnements, anomalies nŽonatales et morts fÏtales liŽs au 

glyphosate. Dans ces conditions, la mesure d'interdiction d'importation rel•ve bien de 

l'exception visŽe ˆ l'article XX a).  

                                                
105 Organe d'appel, Chine Ð Mesures affectant les droits de commercialisation et les services de distribution pour 
certaines publications et certains produits de divertissement audiovisuels, rapport prŽc. (cf. note 94), p. 123-165 
106 Cf. ExposŽ Žcrit de la RŽpublique de la P•verte, ¤¤ 52-53.  
107 Organe d'appel, Chine Ð Mesures affectant les droits de commercialisation et les services de distribution pour 
certaines publications et certains produits de divertissement audiovisuels, rapport prŽc. (cf. note 94), ¤303. 
108 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤4. 
109 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤9. 
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2. Le R•glement 211075 rel•ve de lÕexception visŽe ˆ lÕarticle XX g) du GATT de 1994 
  
56. Le R•glement est justifiŽ au titre de lÕarticle XX g) car il a pour objectif gŽnŽral la 

conservation de ressources naturelles Žpuisables (a), quÕil existe un lien raisonnable entre 

lÕinterdiction dÕimportation et cet objectif (b) et quÕenfin, lÕinterdiction dÕimportation est 

appliquŽe conjointement ˆ des restrictions ˆ la production ou ˆ la consommation nationale 

(c).  

a. LÕinterdiction dÕimportation sÕinscrit dans le cadre dÕune politique nationale qui a 
pour objectif gŽnŽral  la conservation de diffŽrentes ressources naturelles Žpuisables 
  

57. LÕun des objectifs fondamentaux de la mesure dÕinterdiction dÕimportation est la 

conservation de lÕexceptionnelle diversitŽ biologique de la rŽgion, menacŽe par la culture 

excessivement spŽcialisŽe110 du soja transgŽnique sur le territoire de Moisanto. Cette 

monoculture intensive a des effets dŽsastreux sur de nombreuses ressources naturelles 

Žpuisables111. Elle entra”ne la destruction dÕŽtendues considŽrables, lÕŽrosion des sols, la 

fragmentation des habitats naturels112 qui mettent en pŽril un Žcosyst•me fragile et unique. Par 

ailleurs, lÕextension incontr™lŽe de cette culture se traduit par une entreprise de dŽforestation 

catastrophique. Les ravages qui en rŽsultent mettent en pŽril la faune et la flore des for•ts du 

Royaume, et rendent inŽluctable lÕextinction imminente de certaines esp•ces113.  

58. Le Moisanto a ainsi choisi de sacrifier sa remarquable diversitŽ biologique au profit 

dÕintŽr•ts strictement commerciaux et lÕŽcosyst•me de lÕensemble de la rŽgion. Ce 

comportement est incompatible avec les objectifs de la Convention sur la diversitŽ 

biologique114 ainsi quÕavec lÕobjectif de dŽveloppement durable115 poursuivi par les Membres 

de lÕOMC, qui implique un renforcement du soutien mutuel du commerce et de 

                                                
110 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 3. 
111 Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Thon canadien, 22 fŽvrier 1982, IBDD S29/96, ¤ 4.9 ; Groupe spŽcial, Canada 
Ð Saumons et harengs, 22 mars 1988, IBDD S35/106, ¤ 4.4 ; Groupe spŽcial, distribuŽ le 16 juin 1994, non 
adoptŽ, Etats-Unis Ð Thon (CEE), DS29/R, ¤ 5.13 ; Organe d’appel, Etats-Unis – Crevettes, rapport préc. (cf. 
note 20), ¤ 131. 
112 GIEC, Ç Les changements climatiques et la biodiversitŽ È document technique publiŽ sous la direction de H. 
Gitay, A. Su‡rez, R.T. Watson et D.J. Dokken, avril 2002, disponible sur: http://www.ipcc.ch/pdf/technical-
papers/climate-changes-biodiversity-fr.pdf , p. 3. 
113 ExposŽ des faits, ¤ 4. 
114 Convention de Rio de Janeiro sur la diversitŽ biologique, 5 juin 1992, R.T.N.U., vol. 1760, p. 79, article 1 
115 Accord de Marrakech instituant lÕOrganisation mondiale du commerce, 15 avril 1994, R.T.N.U, 
vol.1869, point 1 du prŽambule ; DŽclaration ministŽrielle de Doha, dŽclaration prŽc. (cf. note 32), ¤ 6 ; 
Ç Modes de coopŽration et dÕŽchange de renseignements existants entre le PNUE/les AEM et lÕOMC È, note du 
SecrŽtariat du ComitŽ du commerce et de lÕenvironnement, 16 janvier 2007, TN/TE/S/2/Rev.2, p. 3 
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lÕenvironnement116. La P•verte ne pouvait accepter cette dilapidation du capital naturel de la 

rŽgion. La protection de cet Žcosyst•me constitue pour elle un Ç intŽr•t essentiel117 È. Il Žtait 

donc justifiŽ118 quÕelle adopte, en vertu de sa compŽtence de protection119, les mesures 

prŽventives120 nŽcessaires pour Žviter la rŽalisation de dommages irrŽversibles causŽs ˆ 

lÕenvironnement.  

59. La mesure vise Žgalement ˆ la prŽservation des rŽserves permanentes en eau potable de la 

P•verte, gravement compromises par la pollution transfrontali•re121 gŽnŽrŽe par le Moisanto. 

LÕutilisation non ma”trisŽe et ˆ outrance dÕherbicides contenant du glyphosate sur le territoire 

moisanteux a entra”nŽ une pollution tr•s importante du lac souterrain San Francisco-Javier122. 

Or les pollutions123 affectant les rŽserves permanentes des aquif•res karstiques sont 

extr•mement difficiles ˆ Žliminer124. Sur le plan qualitatif125, cette eau pure est donc menacŽe 

dÕŽpuisement. Cette atteinte portŽe ˆ lÕune des ressources naturelles essentielles de la P•verte 

est contraire au principe coutumier126 fondamental127 de lÕutilisation non-dommageable du 

territoire128.  

                                                
116 DŽclaration ministŽrielle de Doha, dŽclaration prŽc. (cf. note 32), ¤6 ; DŽclaration ministŽrielle de Hong 
Kong du 18 dŽcembre 2005, WT/MIN(05)/DEC, 22 dŽcembre 2005, ¤30 ; BOISSON DE CHARNOUZES (L.) et 
MBENGUE (M.), Ç A propos du principe du soutien mutuel Ð les relations entre le protocole de Cartagena et les 
accords de lÕOMC È, R.G.D.I.P., 2007, p. 859  
117 C.I.J, Affaire relative au projet Gabcikovo Ð Nagymaros, arr•t prŽc. (cf. note 55), ¤ 53. 
118 PROST (M.), DÕabord les moyens, les besoins viendront apr•s - Commerce et environnement dans la 
Ç jurisprudence È du GATT et de lÕOMC,  Bruxelles, Bruylant, 2005, p. 89.  
119 COMBACAU (J.), et SUR (S.), Droit international public, Paris, Montchrestien, 7•me Ždition, 2006, p. 355;  
STERN (B.), Ç Quelques observations sur les r•gles internationales relatives ˆ lÕapplication extraterritoriale du 
droit È, A.F.D.I, 1986, p. 25. 
120 C.I.J, Affaire relative au projet Gabcikovo Ð Nagymaros, arr•t prŽc (cf. note 55), ¤ 140 ; Convention de Rio 
de Janeiro sur la diversitŽ biologique, op. cit. (cf. note 114), point 8 du prŽambule ; S.A., Rhin de fer (Belgique 
c.Pays-Bas), 24 mai 2005, R.G.D.I.P, 2005, p. 720 ; Charte mondiale de la Nature, 28 octobre 1982, RŽs. AG 
7/37 Doc. Off. AG NU, 37e sess., principes 11 et 19.  
121 OCDE, Recommandation relative ˆ la mise en Ïuvre dÕun rŽgime dÕŽgalitŽ dÕacc•s et de non-discrimination 
en mati•re de pollution trans-fronti•re, 17 mai 1977, C (77) 28 (Final). 
122 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 15. 
123 LEIBUNDGUT (C.), « Vulnerability of karst aquifers », publication de l’Association internationale des sciences 
hydrologiques, 1998, n°247, p. 51-52 
124 Commission Wallonne dÕEtude et de Protection des Sites Souterrains Ç la structure de lÕaquif•re karstique, clŽ 
du fonctionnement hydrogŽologique È, disponible sur http://www.cwepss.org/hydrogeologieStructure.htm  
125 Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Essence, 29 janvier 1996, WT/DS2/R, ¤ 6.37  
126 C.I.J, LicŽitŽ de la menace ou de lÕemploi dÕarmes nuclŽaires, avis consultatif, 8 juillet 1996, Rec. 1996, ¤ 29. 
127 DUPUY (P.M), Ç O• en est le droit international de lÕenvironnement ˆ la fin du si•cle ? È R.G.D.I.P., 1997, p. 
880.  
128 S.A., Fonderie du Trail, dŽc. prŽc. (cf. note 54), p.1907 ; S.A., Lac Lanoux, dŽc. prŽc. (cf. note 54), p. 285 et 
303 ; DŽclaration finale de la ConfŽrence des Nations Unies sur lÕenvironnement, Stockholm, 16 juin 1972, 
principe 21, disponible sur 
http://www.unep.org/Documents.Multilingual/Default.asp?DocumentID=97&ArticleID=1503&l=fr ; 
DŽclaration de Rio sur lÕenvironnement et le dŽveloppement, 13 juin 1992, dans Rapport de la confŽrence des 
Nations Unies sur lÕenvironnement et le dŽveloppement, (A/CONF.151/26(Vol. I)), principe 2 ; Convention de 
Rio de Janeiro sur la diversitŽ biologique,  article 3, op. cit. (cf. note 114) 
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b. Il existe un lien raisonnable entre la mesure dÕinterdiction dÕimportation et lÕobjectif 
poursuivi 
 
60. La P•verte vient de dŽmontrer que la menace dÕŽpuisement des diffŽrentes ressources 

naturelles en cause dŽcoule de la culture de soja transgŽnique sur le territoire de Moisanto. Or 

nous avons dŽjˆ Žtabli129 que ce mode de culture est une caractŽristique propre au soja 

transgŽnique. Le caract•re intensif de la production ainsi que lÕutilisation dÕherbicides 

contenant du glyphosate sont nŽcessairement impliquŽs pour lÕobtention de soja transgŽnique. 

Dans ces circonstances, une mesure visant ˆ lutter contre lÕŽpuisement de ressources 

naturelles dž ˆ la culture de soja transgŽnique peut lŽgitimement se traduire par une 

interdiction gŽnŽrale de ce soja. Il existe donc une relation Ç Žtroite et rŽelle È130  entre cette 

mesure et lÕobjectif lŽgitime de conservation quÕelle entend rŽaliser. Par ailleurs, Žtant donnŽ 

lÕimportance des intŽr•ts que la P•verte entend protŽger131 Ð la conservation de la diversitŽ 

biologique132 et la protection de lÕenvironnement133 Ð, la portŽe de lÕinterdiction ne peut •tre 

regardŽe comme excessive par rapport ˆ lÕobjectif poursuivi134. 

c. La mesure dÕinterdiction dÕimportation est appliquŽe conjointement avec des 
restrictions ˆ la production ou ˆ la consommation nationale  
  
61. La condition ŽnoncŽe dans la seconde clause de lÕarticle XX g) Žtablit pour les Etats Ç une 

obligation dÕimpartialitŽ  dans lÕimposition de restrictions, au nom de la conservation, ˆ la 

production ou ˆ la consommation de ressources naturelles Žpuisables 135È, et vise ˆ prŽvenir 

une discrimination136 en faveur des produits nationaux. En lÕesp•ce, les restrictions appliquŽes 

au soja transgŽnique importŽ et visant ˆ lutter contre lÕŽpuisement des ressources naturelles 

sont appliquŽes Ç concurremment 137È avec des restrictions correspondantes pour le soja 

transgŽnique national. Ces derni•res se traduisent par une interdiction de culture, de 

dissŽmination, de transport et de commercialisation du soja transgŽnique sur le territoire 

p•vertois. La condition est donc satisfaite. 

62. Il rŽsulte de lÕensemble de ce qui prŽc•de que la mesure dÕinterdiction dÕimportation 

rel•ve bien de lÕexception visŽe ˆ lÕarticle XX g).   
                                                
129 Cf. ExposŽ Žcrit de la RŽpublique de la P•verte, ¤ 41. 
130 Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Crevettes, rapport prŽc. (cf. note 20), ¤ 141. 
131 Organe dÕappel, BrŽsil Ð Pneumatiques rechapŽs,  rapport du 3 dŽcembre 2007, WT/DS332/AB/R, ¤179. 
132 Convention de Rio de Janeiro sur la diversitŽ biologique, op. cit. (cf. note 114)., point 3 du prŽambule.  
133DŽclaration finale de la ConfŽrence des Nations Unies sur lÕenvironnement, Stockholm, principes 2 et 3,  
134 Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Crevettes, rapport prŽc. (cf. note 20), ¤ 141. 
135 Organe dÕappel, Etats-Unis ÐEssence, rapport prŽc. (cf. note 36), p. 22 
136 Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Essence, rapport prŽc., (cf. note 36), p. 23 ; Groupe spŽcial, Canada Ð Saumons 
et harengs, rapport prŽc. (cf. note 111), ¤ 4.7.   
137 Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Essence, rapport prŽc. (cf. note 36), p. 22.  
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3. La mesure dÕinterdiction dÕimportation rel•ve de lÕexception visŽe ˆ lÕarticle XX b) du 
GATT de 1994 
  
63. La P•verte soutient que la mesure dÕinterdiction dÕimportation est justifiŽe au titre de 

lÕarticle XX b) car elle a pour objectif la rŽduction de risques pour la santŽ et la vie des 

personnes et des animaux et la prŽservation des vŽgŽtaux (a), et quÕelle est nŽcessaire ˆ la 

poursuite de lÕobjectif poursuivi (b).  

a. La mesure dÕinterdiction dÕimportation sÕinscrit dans le cadre dÕune politique 
nationale qui a pour objectif la rŽduction de risques pour la santŽ et la vie des personnes 
et des animaux et la prŽservation des vŽgŽtaux  
 

64. Les risques138 pour la santŽ et la vie des personnes et des animaux et la prŽservation des 

vŽgŽtaux sont Žtroitement liŽs aux dommages environnementaux rŽsultant de la culture 

moisanteuse de soja transgŽnique. La qualitŽ de vie et la santŽ des •tres humains dŽpendent de 

lÕenvironnement dans lequel ils vivent139. D•s lors que cet environnement est menacŽ, les 

conditions de vie des esp•ces humaines sont nŽcessairement affectŽes140.  

65. La P•verte est tout dÕabord tr•s prŽoccupŽe par les dangers que reprŽsente lÕalarmante 

entreprise de dŽboisement au Moisanto141. La dŽforestation constitue lÕune des causes 

principales et profondes de dŽgradation de lÕenvironnement142. En lÕesp•ce, cette 

dŽforestation menace directement la vie des animaux et la prŽservation des vŽgŽtaux prŽsents 

dans cet Žcosyst•me puisquÕelle consiste purement en la destruction de leur milieu naturel.  

Par ailleurs, la disparition de ces for•ts, Ç poumon de lÕAmŽrique du Sud È143, contribue au 

rŽchauffement climatique en rŽduisant les capacitŽs naturelles dÕoxygŽnation de lÕatmosph•re 

terrestre. LÕimpact nŽgatif du rŽchauffement climatique sur la santŽ et la survie des esp•ces 

humaines est indŽniable144.  

66. La pollution de la nappe dÕeau souterraine situŽe sur le territoire p•vertois Ð le lac 

souterrain San Francisco-Javier Ð constitue ensuite un risque majeur et avŽrŽ pour la santŽ et 

                                                
138 Groupe spŽcial, Tha•lande Ð Cigarettes, 7 novembre 1990, IBDD S37/214, ¤ 73 ; Groupe spŽcial, CE Ð 
Amiante, rapport prŽc. (cf. note 67), ¤ 8.186 ; Groupe spŽcial, BrŽsil Ð Pneumatiques rechapŽs, rapport prŽc., ¤ 
7.101. 
139 C.I.J, LicŽitŽ de la menace ou de lÕemploi dÕarmes nuclŽaires, avis prŽc., ¤29 ; OMS, DŽclaration de la 
troisi•me confŽrence ministŽrielle sur lÕenvironnement et la santŽ, Londres, 16-18 juin, 1999, disponible sur : 
http://www.euro.who.int/document/e73497.pdf  
140 PROST (M.), op. cit. (cf. note 118), p. 29. 
141 ExposŽ Žcrit de la RŽpublique de la P•verte, ¤ 57. 
142 OMC, commerce et environnement, dossiers spŽciaux n¡4, disponible sur :  
http://www.wto.org/french/res_f/booksp_f/special_study_4_f.pdf , p. 18-19 
143 ExposŽ des faits ¤ 4. 
144 GIEC Ç Les changements climatiques et la biodiversitŽ È, op.cit. (cf. note 112), p. 12-13. 
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la vie des personnes et des animaux. LÕeau prŽsente dans cet aquif•re est utilisŽe pour 

lÕalimentation dÕouvrages de production dÕeau potable ainsi que pour lÕirrigation des terres 

agricoles. Elle est quotidiennement consommŽe par la population p•vertoise ainsi que par les 

animaux. Or la toxicitŽ chronique du glyphosate ingŽrŽe par voie orale est avŽrŽe145. Elle est ˆ 

lÕorigine dÕempoisonnements mortels, comme cela a ŽtŽ constatŽ sur le territoire du 

Moisanto146. Le risque sanitaire est donc indŽniable147. Par ailleurs, cette eau prŽsentant un 

taux tr•s ŽlevŽ de glyphosate a des effets destructeurs sur les cultures traditionnelles, qui par 

dŽfinition ne sont pas rŽsistantes au glyphosate. Elle compromet Žgalement le principe m•me 

de toute agriculture biologique. Cette atteinte portŽe aux principaux moyens de subsistance de 

la P•verte affectera irrŽmŽdiablement la santŽ de sa population.  

67. La P•verte nÕentend cependant pas se prŽmunir contre les seules consŽquences directes de 

cette pollution au glyphosate. Un processus inexorable de contamination de lÕensemble de son 

environnement est en cours. Comme dÕautres Etats dÕAmŽrique du Sud, tel lÕEquateur148, la 

P•verte cherche ˆ protŽger un Žcosyst•me fragile et vulnŽrable contre les effets dŽlŽt•res du 

glyphosate pour la vie et la santŽ des hommes, des animaux et des vŽgŽtaux.  

b. La mesure dÕinterdiction dÕimportation est nŽcessaire ˆ la rŽalisation de lÕobjectif 
poursuivi 
 

68. Face ˆ la prŽgnance de ces menaces, la nŽcessitŽ de la mesure p•vertoise ne peut •tre 

contestŽe. LÕapprŽciation de cette nŽcessitŽ rŽsulte dÕun processus consistant ˆ examiner, dans 

un premier temps, la contribution de lÕinterdiction dÕimporter ˆ la rŽalisation de son objectif 

par rapport au caract•re restrictif de la mesure, compte tenu des intŽr•ts en jeu ; puis ˆ 

comparer, dans un deuxi•me temps, les solutions de rechange possibles avec lÕinterdiction 

dÕimportation149.  

69. En lÕesp•ce, il existe une vŽritable relation entre lÕobjectif poursuivi et la mesure en 

cause150. Gr‰ce ˆ lÕinterdiction dÕimportation, qui garantit une diminution durable de la 

                                                
145 Institut national de recherche scientifique (INRS), fiche toxicologique : glyphosate, Žtablie par les services 
techniques et mŽdicaux de lÕINRS, 2009, disponible sur : http://www.inrs.fr/inrs-
pub/inrs01.nsf/inrs01_collec_view/721FCBE968696EA3C12575BC004DB3EA/$File/ft273.pdf , p. 4; MARC 

(J.), Effets toxiques d'herbicides ˆ base de glyphosate sur la rŽgulation du cycle cellulaire et le dŽveloppement 
prŽcoce en utilisant l'embryon d'oursin, th•se, UniversitŽ de Rennes 1, 2004, disponible sur : http://www.sb-
roscoff.fr/BibDoc/tesonline/marc.pdf , p. 37  
146 ExposŽ des faits ¤ 5. 
147 Groupe spŽcial, CE Ð Amiante, rapport prŽc. (cf. note 67), ¤ 8.169. 
148 C.I.J, Epandage aŽrien dÕherbicides (Equateur c.Colombie),requ•te introductive dÕinstance de lÕEquateur, 31 
mars 2008, disponible sur :  http://www.icj-cij.org/docket/files/138/14473.pdf  . 
149 Organe dÕappel, BrŽsil Ð Pneumatiques rechapŽs, rapport prŽc. (cf. note 131), ¤ 182. 
150 Ibid., ¤210. 
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demande de soja transgŽnique moisanteux, la P•verte ne soutient plus une production 

dommageable pour la santŽ et la vie des personnes et des animaux et la prŽservation des 

vŽgŽtaux. La P•verte nÕest pas tenue de quantifier exactement l'incidence de l'interdiction 

d'importer sur la rŽduction de la production, et donc sur la rŽduction de ses mŽfaits. LÕanalyse 

qualitative de cette contribution est tout autant pertinente151. Cette contribution doit •tre 

apprŽciŽe ˆ la lumi•re des objectifs poursuivis par la mesure. En lÕesp•ce, lÕobjectif de 

protection de la santŽ des personnes est vital152, tandis que la protection de la vie des animaux 

et la prŽservation des vŽgŽtaux sont des valeurs tr•s importantes. ConsidŽrant lÕimportance 

des intŽr•ts dŽfendus, la contribution de lÕinterdiction dÕimporter ˆ la rŽalisation de ces 

objectifs lÕemporte sur le caract•re restrictif pour le commerce153.  

70. Par ailleurs, aucune des mesures de rechange moins restrictives pour le commerce 

proposŽes par le Moisanto ne permet dÕapporter une contribution Žquivalente ˆ la rŽalisation 

de lÕobjectif poursuivi154. La P•verte jouit dÕune grande autonomie pour fixer, Ð outre les 

objectifs en mati•re de santŽ publique ou d'environnement qu'elle cherche ˆ atteindre155 Ð le 

niveau de protection qu'elle souhaite obtenir156. En lÕesp•ce, le niveau de protection recherchŽ 

est le plus ŽlevŽ possible. Il ne sera atteint quÕau moyen de lÕarr•t de lÕentreprise de 

dŽforestation et de la rŽduction substantielle du recours aux herbicides contenant du 

glyphosate. Or, le Moisanto exclut expressŽment de telles orientations puisquÕil prŽvoit un 

accroissement inconsidŽrŽ de son volume de production de soja transgŽnique. Dans les annŽes 

ˆ venir, plus de 80 % de ses terres cultivables157 seront rŽservŽes ˆ cette culture. D•s lors, la 

P•verte ne disposait dÕaucune alternative pour atteindre son objectif de protection.  

71. Compte tenu de lÕensemble des ŽlŽments qui prŽc•de, le Groupe spŽcial devra considŽrer 

que la mesure est justifiŽe au titre de lÕarticle XX b). Ayant Žtabli que la mesure dÕinterdiction 

dÕimportation Žtait bien justifiŽe au titre des alinŽas a), b) et g) de lÕarticle XX, la P•verte va 

maintenant dŽmontrer quÕelle satisfait aux conditions du texte introductif de lÕarticle XX. 

                                                
151 Ibid., ¤ 146. 
152 Ibid., ¤ 179. 
153 Organe dÕappel, CorŽe Ð Diverses mesures affectant la viande de bÏuf, rapport prŽc. (cf. note 45), ¤ 162 ; 
Organe dÕappel, BrŽsil Ð Pneumatiques rechapŽs, rapport prŽc. (cf. note 131), ¤179. 
154 Organe dÕappel, BrŽsil Ð Pneumatiques rechapŽs,  rapport prŽc. (cf. note 131), ¤ 156. 
155 Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Essence, rapport prŽc. (cf. note 125), p. 30-31 ; Organe d'appel,  États-Unis – 
Essence, rapport prŽc. (cf. note 36), p. 33 ; Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Crevettes, rapport prŽc. (cf. note 20),¤ 
166. 
156 Organe dÕappel, CE Ð Hormones, rapport du 16 janvier 1998, WT/DS26/AB/R, ¤ 172 ; Organe d'appel,  CE – 
Amiante, rapport prŽc. (cf. note 25), ¤ 168; Organe d’appel, Brésil – Pneumatiquess rechapés,  rapport prŽc. (cf. 
note 131), §140. 
157 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 3. 
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B. Le r•glement 211075 satisfait aux conditions du texte introductif de lÕarticle XX du 

GATT de 1994 

72. Le texte introductif de lÕarticle XX a pour objectif d'emp•cher le recours abusif aux 

exceptions ŽnumŽrŽes dans cet article158. Il se rapporte ainsi ˆ la mani•re dont une mesure 

provisoirement justifiŽe au titre de lÕarticle XX est appliquŽe159. En lÕesp•ce, la bonne foi de 

la P•verte dans lÕapplication du R•glement est indŽniable. Nous prouverons que la mesure 

dÕinterdiction dÕimportation ne constitue ni un moyen de discrimination arbitraire ou 

injustifiable160 (1), ni une restriction dŽguisŽe au commerce international161 (2).  

1. La mesure ne constitue pas un  moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable  
  
73. La P•verte a prŽcŽdemment dŽmontrŽ162 que la mesure dÕinterdiction dÕimportation 

nÕinstituait aucune discrimination ˆ lÕŽgard du soja transgŽnique moisanteux par rapport au 

soja transgŽnique national ou originaire dÕautres pays Žtrangers. Cette absence de 

discrimination se vŽrifie Žgalement dans la mani•re dont la mesure est appliquŽe. LÕabsence 

de discrimination au titre du texte introductif de lÕarticle XX ne peut pas •tre Žtablie par 

rŽfŽrence aux crit•res utilisŽs pour dŽterminer sÕil y a eu violation dÕune r•gle de fond163. 

Dans le cadre de lÕarticle XX, la question est circonscrite ˆ lÕexistence ou non dÕune 

discrimination entre les fournisseurs de soja transgŽnique, qu'ils soient nationaux ou 

Žtrangers164. LÕinterdiction gŽnŽrale et absolue instituŽe par le R•glement emp•che, en 

pratique, que les fournisseurs moisanteux puissent •tre dŽfavorisŽs par rapport aux 

fournisseurs nationaux ou Žtrangers. En lÕabsence de toute discrimination au titre de lÕarticle 

XX, il nÕy a pas lieu de rechercher si celle-ci pourrait •tre injustifiable ou arbitraire.   

74. A ce stade de sa dŽmonstration, la P•verte souhaiterait formuler quelques remarques 

destinŽes ˆ Žclairer le Groupe spŽcial. Elle soutient que toute allŽgation selon laquelle la 

mesure constituerait une discrimination injustifiable ou arbitraire repose sur une 

comprŽhension erronŽe de lÕanalyse requise au titre du texte introductif de lÕarticle XX. Cette 

comprŽhension erronŽe consisterait en une confusion entre dÕune part, les motifs ayant 

                                                
158 Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Essence, rapport prŽc. (cf. note 36), p. 24 ; Organe dÕappel, Etats-Unis Ð 
Crevettes, rapport prŽc. (cf. note 20),¤ 156. 
159 Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Importations de certains assemblages de ressort pour automobiles, 26 mai 
1983, IBDD, S30/111, ¤ 56 ; Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Crevettes, rapport prŽc. (cf. note 20), ¤ 160 ; Organe 
dÕappel, Etats-Unis Ð Essence, rapport prŽc. (cf. note 36), p. 24 ; Groupe spŽcial, CE Ð Amiante, rapport prŽc. 
(cf. note 67), ¤ 8.226.  
160 Article XX du GATT de 1994, texte introductif. 
161 Article XX du GATT de 1994, texte introductif. 
162 ExposŽ Žcrit de la RŽpublique de la P•verte, ¤ 39 et ¤ 48. 
163 Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Essence, rapport prŽc. (cf. note 36), p. 25. 
164 Groupe spŽcial, CE Ð Amiante, rapport prŽc. (cf. note 67), ¤ 8.227. 
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prŽsidŽ ˆ lÕadoption du R•glement et dÕautre part, les effets de lÕapplication du R•glement. 

Ainsi, la P•verte reconna”t que lÕadoption du R•glement 211075 a ŽtŽ motivŽe par les 

atteintes sŽv•res et irrŽparables causŽes ˆ lÕenvironnement, ˆ la vie et ˆ la santŽ des hommes 

et des animaux du fait de la culture du soja transgŽnique au Moisanto. Cependant, ces motifs 

ne sont dÕaucune pertinence pour apprŽcier la conformitŽ de la mesure au texte introductif de 

lÕarticle XX. Ce dernier est expressŽment axŽ sur l'application d'une mesure165, cÕest-ˆ -dire 

sur ses effets concrets. Il importe peu, d•s lors, que la mesure ait ŽtŽ con•ue pour prŽvenir et 

limiter les mŽfaits rŽsultant de la culture de soja transgŽnique au Moisanto. LÕŽlŽment 

dŽterminant est que dans la fa•on dont cette mesure est appliquŽe, cette derni•re ne se rŽv•le 

pas plus dŽfavorable au soja transgŽnique moisanteux quÕau soja transgŽnique national ou 

originaire dÕautre pays.   

75. La P•verte soutient par ailleurs que lÕabsence de nŽgociations entreprises avec le 

Moisanto prŽalablement ˆ lÕadoption du R•glement nÕaffecte pas la conformitŽ de la mesure 

au chapeau de lÕarticle XX. Aucune obligation de nŽgocier ne ressort de la lettre ou de lÕesprit 

de lÕarticle XX166. La volontŽ de maintenir le syst•me multilatŽral est Ç un principe 

fondamental Ç mais nÕest ni un droit, ni une obligation, ni une r•gle dÕinterprŽtation pouvant 

•tre utilisŽe pour Žvaluer une mesure donnŽe au regard du texte introductif de lÕarticle 

XX È167. De plus, des mesures unilatŽrales sont souvent adoptŽes lorsque des ressources 

naturelles sont menacŽes, dans le dessein dÕamener les Etats ˆ trouver un consensus pour 

rŽsoudre le probl•me168. Le R•glement 211075 jouera un r™le non nŽgligeable dans la prise de 

conscience, par de nombreux Etats, des dangers liŽs ˆ la culture de soja transgŽnique.  

76. En tout Žtat de cause, et eu Žgard aux circonstances de lÕesp•ce, la P•verte nÕaurait 

raisonnablement pu opter pour une mŽthode fondŽe sur la coopŽration et le consensus. 

LÕurgence et lÕacuitŽ de la situation exigeaient lÕadoption sans dŽlai du R•glement. Tout 

processus de nŽgociations Žtant long et tortueux, la P•verte aurait assistŽ impuissante et 

atterrŽe durant celui-ci ˆ la propagation et ˆ lÕaggravation des dommages. 

77. La position inflexible du Moisanto sur toute question ayant trait ˆ sa culture de soja 

transgŽnique excluait que des nŽgociations sŽrieuses pussent •tre menŽes entre les deux Etats. 

De nombreux ŽlŽments dŽmontrent que le Moisanto nÕaurait transigŽ sur aucun des points mis 

                                                
165 Organe dÕappel, BrŽsil Ð Pneumatiques rechapŽs, rapport prŽc. (cf. note 131), ¤ 215. 
166 GAINES (S.), Ç The WTOÕs reading of the GATT article XX chapeau : a disguised restriction on 
environmental measuresÈ University of Pennsylvania Journal of International Economic Law, hiver 2001, p. 28-
29; PROST (M.), op. cit. (cf. note 118), p. 172-173.   
167 Organe dÕAppel, Etats-Unis Ð Crevettes, rapport prŽc. (cf. note 20), ¤116 
168 DE SADELEER (N.) et BORN (C-H), op. cit. (cf. note 55), p. 365 ; BODANSKY (D.), Ç WhatÕs So Bad about 
Unilateral Action to Protect the Environment ? È, E.J.I.L, 2000, vol.11, n¡2, p. 344-345 
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en exergue par la P•verte. Tout dÕabord, il fait partie du groupe de Miami169 qui, pr•t ˆ 

dŽfendre les intŽr•ts de leur industrie agro-alimentaire, a tout fait pour affaiblir la portŽe 

finale du protocole de Carthag•ne, instrument fondamental pour prŽvenir les dangers que 

reprŽsentent les produits biotechnologiques. Cette m•me volontŽ de prŽserver cožte que cožte 

une agriculture extr•mement dangereuse explique que le Moisanto nÕait toujours pas ratifiŽ ce 

protocole. Par ailleurs, le refus systŽmatique et catŽgorique du Moisanto de remettre en cause 

la culture de soja transgŽnique sur son territoire sÕest manifestŽ par sa rŽticence ˆ prendre les 

mesures impŽrieuses qui sÕimposaient ˆ lui. Ainsi, les dispositifs quÕil a mis en Ïuvre comme 

le R•glement du 1er juillet 2009170, ont ŽtŽ bien trop tardifs, et sont largement lacunaires voir 

totalement inefficaces. Ce r•glement, adoptŽ plus dÕun an apr•s la publication du recensement 

faisant Žtat des consŽquences dŽsastreuses du glyphosate sur la santŽ et la vie de sa 

population, nÕoffre quÕune protection dŽrisoire. Enfin, le Moisanto projette dÕaccro”tre encore 

sa culture de soja transgŽnique de fa•on disproportionnŽe. Ces ŽlŽments dŽmontrent que toute 

entreprise de nŽgociations aurait ŽtŽ vaine et infructueuse. D•s lors, seul un signal fort, tel que 

lÕadoption du R•glement 211075 Žtait envisageable.  

78. La P•verte souligne en outre que le fait quÕune mesure commerciale vise ˆ exercer une 

certaine pression sur la politique environnementale et sociale dÕun autre Etat est compatible 

avec le texte introductif de lÕarticle XX171. De nombreuses mesures commerciales sont 

con•ues dans un tel dessein. Il importe seulement, en vertu du droit international gŽnŽral, que 

cette pression ne soit pas exercŽe au moyen de la contrainte172 et nÕaboutisse pas ˆ la privation 

dÕun droit173 pour lÕEtat qui la subit. En lÕesp•ce, si le R•glement tend effectivement ˆ influer 

sur la politique moisanteuse de culture de soja transgŽnique, il ne prive nullement le Moisanto 

de son droit ˆ dŽcider de fa•on autonome de cette question. Le choix de ce dernier quant ˆ la 

modification de sa politique agricole et sociale demeure tout ˆ fait libre174.  

79. Il rŽsulte de lÕensemble de ce qui prŽc•de que la mesure dÕinterdiction dÕimportation nÕest 

pas appliquŽe de fa•on ˆ constituer un moyen de restriction arbitraire ou injustifiable. Elle ne 

constitue pas non plus un moyen de restriction dŽguisŽe au commerce.  

                                                
169 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 10 
170 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 9 
171 Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Crevettes (21 : 5), rapport prŽc., ¤ 5.93 ; PROST (M.), op. cit. (cf. note 118), p. 
98 ; GAINES (S.), op. cit. (cf. note 166), p. 24. 
172 C.I.J, ActivitŽs militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis 
dÕAmŽrique), fond, arr•t, 27 juin 1986, Rec., 1986, p. 108-109, ¤207.  
173 COMBACAU (J.) et SUR (S.), op. cit. (cf. note 119), p. 264. 
174 VERHOEVEN (J.), Droit international public, Bruxelles, Larcier, 2000, p. 145 ; HOWSE (R.) et REGAN (D.), 
Ç The Product/Process Distinction Ð An Illusory Basis for Disciplining Ç Unilateralism È in Trade Policy È, 
E.J.I.L, 2000, vol.11, n¡2, p. 275 et 277.  
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2. La mesure ne constitue pas une restriction dŽguisŽe  au commerce international 
 
80. La P•verte soutient Žgalement que la mesure ne constitue pas une restriction dŽguisŽe au 

commerce international. Le fait que le R•glement ne soit pas appliquŽ de fa•on ˆ constituer 

une discrimination arbitraire ou injustifiable est en soi une preuve qu'il n'est pas appliquŽ de 

fa•on ˆ constituer une restriction dŽguisŽe au commerce international175.  

81. Par ailleurs, il est manifeste que la mesure ne constitue pas une restriction Ç cachŽe È au 

commerce international. Le R•glement a ŽtŽ adoptŽ par lÕAssemblŽe populaire de la P•verte 

le 21 dŽcembre 2008 en tant que mesure commerciale et a ŽtŽ publiquement annoncŽ comme 

telle176. Il a ŽtŽ notifiŽ aux Membres de lÕOMC moins de deux jours apr•s son adoption, 

permettant ˆ ces derniers de prendre connaissance de lÕobjet et de la teneur de la mesure.  

82. Il est impossible dÕallŽguer que la P•verte poursuit en rŽalitŽ un but de restriction des 

Žchanges. LÕapplication dÕune mesure ˆ des fins protectionnistes est souvent dŽterminŽe 

dÕapr•s la conception, les principes de base et la structure rŽvŽlatrice de la mesure 

commerciale177. En lÕesp•ce, lÕexamen de la conception, des principes de base et de la 

structure rŽvŽlatrice du R•glement 211075 ne fait ressortir aucun ŽlŽment permettant de 

considŽrer que celui-ci poursuivrait de telles fins. Par contre, la teneur des dŽbats 

parlementaires ayant prŽcŽdŽ lÕadoption du R•glement178, ainsi que les propos de la Premi•re 

Ministre de la P•verte179 sont des indices180 probants de lÕabsence de toute visŽe 

protectionniste. Ils confirment que lÕintention de la P•verte Žtait uniquement de rŽpondre ˆ 

une situation extr•mement prŽoccupante sur le plan environnemental, sanitaire et moral.   

83. Enfin, il est manifeste que le R•glement 211075 ne pouvait avoir pour objectif 

Ç dissimulŽ È de favoriser lÕindustrie p•vertoise de soja non-transgŽnique. Une telle hypoth•se 

aurait supposŽ que lÕinterdiction prŽvue par le R•glement entra”ne une rŽduction massive de 

la consommation de soja transgŽnique moisanteux qui soit compensŽe par une augmentation 

de la consommation de soja de culture traditionnelle ou biologique. Avant m•me lÕadoption 

du R•glement, les importations de soja transgŽnique moisanteux Žtaient quasi-nulles. Le 

R•glement nÕa donc eu quÕun effet tr•s limitŽ sur la consommation de soja transgŽnique 

                                                
175 Organe dÕappel, Etats-Unis Ð Essence, rapport prŽc. (cf. note 36), p. 28 ; Groupe spŽcial, CE Ð Amiante, 
rapport prŽc. (cf. note 67), ¤ 8.237.  
176 Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Thon canadien, rapport prŽc. (cf. note 111), ¤ 4.8 ; Groupe spŽcial, CE Ð 
Amiante, rapport prŽc. (cf. note 67),  ¤ 8.234. 
177 Organe d'appel, Japon Ð Boissons alcooliques, 4 octobre 1996, WT/DS10/AB/R, p. 137; Groupe spŽcial, CE 
Ð Amiante, rapport prŽc. (cf. note 67), ¤ 8.236 ; Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Crevettes (21:5), rapport prŽc., ¤ 
5.142.  
178 ExposŽ des faits, ¤3. 
179 ExposŽ des faits, ¤ 7. 
180 PROST (M.), op.cit. (cf. note 118), p. 76-77. 
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moisanteux en P•verte. Par ailleurs, la population p•vertoise ne consomme pas 

indiffŽremment du soja transgŽnique ou du soja de culture traditionnelle ou biologique181. 

Une interdiction gŽnŽrale de soja transgŽnique ne pouvait donc avoir pour effet dÕaccro”tre la 

demande de soja non-transgŽnique. D•s lors, aucun avantage commercial ne pouvait •tre 

confŽrŽ aux producteurs et fournisseurs nationaux de ces produits. 

84. Il rŽsulte de lÕensemble de ce qui prŽc•de que la mesure dÕinterdiction dÕimportation nÕest 

pas appliquŽe de fa•on ˆ constituer un moyen de restriction dŽguisŽe au commerce 

international. La mesure dÕinterdiction dÕimportation satisfaisant ˆ lÕensemble des conditions 

posŽes par lÕarticle XX, elle est par consŽquent justifiŽe au titre de cet article.  

 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DEMANDƒES  

 

85. Pour les motifs de fait et de droit prŽsentŽs dans la prŽsente communication, la 

RŽpublique de la P•verte demande, respectueusement, au Groupe spŽcial :  

Ñ   A titre prŽliminaire : 

¥ de confirmer lÕouverture au public des auditions 

¥ de dŽclarer recevables les mŽmoires dÕamici curiae pertinents en lÕesp•ce 

¥ de prendre en compte  toute r•gle pertinente de droit international applicable 

entre les parties aux fins de l'interprŽtation des accords de l'OMC 

Ñ   Sur le fond : 

o A titre principal  

¥  de dŽclarer le R•glement 211075 conforme ˆ lÕarticle 2 de lÕAccord OTC  

¥  de dŽclarer lÕarticle XI du GATT de 1994 inapplicable en lÕesp•ce 

¥  de dŽclarer le R•glement conforme aux articles I et III du GATT de 1994 

o A titre subsidiaire : de reconna”tre que le R•glement 211075 est justifiŽ au titre des 

paragraphes a), b), et g) de lÕarticle XX du GATT de 1994. 

 

                                                
181 Cf. ExposŽ Žcrit de la RŽpublique de la P•verte, ¤ 43. 
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- Convention concernant la libertŽ syndicale et la protection du droit syndical (n¡ 87), 

adoptŽe le 9 juillet 1948, entrŽe en vigueur le 4 juillet 1950, R.T.N.U., vol. 68, p. 17 
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- Convention concernant l'application des principes du droit d'organisation et de 

nŽgociation collective (n¡ 98), adoptŽe le 1er  juillet 1949, entrŽe en vigueur le 18 juillet 

1951, R.T.N.U., vol. 96 p. 257 

- Convention sur l'ŽgalitŽ de rŽmunŽration (n¡100), adoptŽe le 29 juin 1951, entrŽe en 

vigueur le 23 mai 1953, R.T.N.U., vol. 165, p. 303 

- Convention sur l'abolition du travail forcŽ (n¡105), adoptŽe le 25 juin 1957, entrŽe en 

vigueur le 17 janvier 1959, R.T.N.U., vol. 320, p. 291 

- Convention concernant la discrimination en mati•re dÕemploi et de profession (n¡111), 

adoptŽe le 25 juin 1958, entrŽe en vigueur le 15 juin 1960, R.T.N.U., vol. 362, p. 31 

- Convention concernant lÕ‰ge minimum dÕadmission ˆ lÕemploi (n¡138), adoptŽe le 26 

juin 1973, entrŽe en vigueur le 19 juin 1976, R.T.N.U., vol. 1015, p. 297 

- Convention concernant l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action 

immŽdiate en vue de leur Žlimination (n¡182), adoptŽe le 17 juin 1999, entrŽe en vigueur 

le 19 novembre 2000, R.T.N.U., vol. 2133, p.161 

- Convention concernant la sŽcuritŽ, la santŽ des travailleurs et le milieu du travail 

(Convention de l'OIT n¡155), adoptŽe ˆ Gen•ve le 22 juin 1981, entrŽe en vigueur le 11 

aožt 1983, R.T.N.U., vol. 1331, p. 279. 

 

3) Autres instruments conventionnels  

 

- Statut de la Cour internationale de Justice, annexe ˆ la Charte des Nations Unies adoptŽe 

le 26 juin 1945 ˆ San Francisco, entrŽe en vigueur le 24 octobre 1945, C.N.U.O.I., vol. 

15, p. 365. 

- DŽclaration universelle des droits de l'homme, adoptŽe ˆ Paris par l'AssemblŽe GŽnŽrale 

des Nations Unies le 10 dŽcembre 1948, RŽs. AG 217(III), 3•me sess., supp. N¡ 13, Doc. 

off. NU A/810. 

- Convention europŽenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertŽs 

fondamentales, adoptŽe ˆ Rome le 4 novembre 1950, entrŽe en vigueur le 3 septembre 

1953, disponible sur http://www.echr.coe.int/NR/rdonlyres/086519A8-B57A-40F4-9E22-

3E27564DBE86/0/FrenchFran•ais.pdf 

- Convention internationale pour la protection des vŽgŽtaux, adoptŽe ˆ Rome le 6 

dŽcembre 1951, entrŽe en vigueur le 3 avril 1952, R.T.N.U., vol. 150, p. 57.   

- TraitŽ instituant la CommunautŽ Žconomique europŽenne, adoptŽe ˆ Rome le 25 mars 

1957, entrŽe en vigueur le 1er janvier 1958, R.T.N.U., vol. 298, p. 11 
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-  Pacte international relatif aux droits civils et politiques, adoptŽ ˆ New York le 16 

dŽcembre 1966, entrŽ en vigueur le 23 mars 1976, R.T.N.U., vol. 999, p. 171. 

- Pacte international relatif aux droits Žconomiques, sociaux et culturels, adoptŽ ˆ New 

York le 16 dŽcembre 1966, entrŽ en vigueur le 3 janvier 1976, R.T.N.U., vol. 993, p. 3. 

- Convention de Vienne sur le droit des traitŽs, adoptŽe le 23 mai 1969, entrŽe en vigueur 

le 27 janvier 1980, R.T.N.U., 1980, vol. 1155, p. 353  

- Convention amŽricaine relative aux droits de l'homme, adoptŽe ˆ San JosŽ le 22 octobre 

1969, entrŽe en vigueur le 18 juillet 1978, R.T.N.U., vol. 1144, p. 123 

- Convention relative aux droits de l'enfant, adoptŽe ˆ New York le 20 novembre 1989, 

entrŽe en vigueur le 2 septembre 1990 , R.T.N.U., vol. 1577, p. 3 

-  Convention Ð cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, 9 mai 1992, 

entrŽe en vigueur le 21 mars 1994, R.T.N.U., vol. 1771, p. 107 

- Convention de Rio de Janeiro sur la diversitŽ biologique, 5 juin 1992, entrŽe en 

vigueur le 29 dŽcembre 1993, R.T.N.U., vol. 1760, p. 79 

- Protocole de Cartagena sur la prŽvention des risques biotechnologiques relatif ˆ la 

Convention sur la diversitŽ biologique, 29 janvier 2000, entrŽe en vigueur  le 11 

septembre 2003, disponible : http://www.cbd.int/doc/legal/cartagena-protocol-fr.pdf 

 

B. Actes et rŽsolutions dÕorganisations internationales  

 

1) OMC 

 

- Ç Commerce et environnement È,  dossiers spŽciaux n¡4, disponible sur 

http://www.wto.org/french/res_f/booksp_f/special_study_4_f.pdf ,1999 

- DŽclaration ministŽrielle de Doha du 14 novembre 2001, WT/MIN(01)DEC/1, 20 

novembre 2001 

- Ç Pratique du GATT/ de lÕOMC en mati•re de r•glement des diffŽrends se rapportant ˆ 

lÕarticle XX, paragraphes B), D) et G) du GATT de 1994 È, note du SecrŽtariat du 

ComitŽ du commerce et de lÕenvironnement, 8 mars 2002, WT/CTE/W/203 

- DŽclaration ministŽrielle de Hong Kong du 18 dŽcembre 2005, WT/MIN(05)/DEC, 22 

dŽcembre 2005. 

- Ç Modes de coopŽration et dÕŽchange de renseignements existants entre le PNUE/les 

AEM et lÕOMC È, note du SecrŽtariat du ComitŽ du commerce et de lÕenvironnement, 16 

janvier 2007, TN/TE/S/2/Rev.2 
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2) OCDE 

 

Recommandation relative ˆ la mise en Ïuvre dÕun rŽgime dÕŽgalitŽ dÕacc•s et de non-

discrimination en mati•re de pollution trans-fronti•re, 17 mai 1977,  C(77)28(Final). 

 

3) OMS 

 

DŽclaration de la troisi•me confŽrence ministŽrielle sur lÕenvironnement et la santŽ, Londres, 

16- 18 juin, 1999, disponible sur :  http://www.euro.who.int/Document/E73497.pdf 

 

4) ONU  

 

- DŽclaration de la ConfŽrence des Nations Unies sur lÕenvironnement -  Stockholm, 16 

juin 1972 , disponible sur : 

http://www.unep.org/Documents.Multilingual/Default.asp?DocumentID=97&ArticleID=1503

&l=fr   

- Charte mondiale de la Nature, 28 octobre 1982,  RŽs. AG 7/37 Doc. Off. AG NU, 37e 

sess.  

- NŽcessitŽ dÕassurer un environnement salubre pour le bien-•tre de chacun, RŽs. AG 

94/45, Doc. Off. AG NU, 45e sess.,1990 

- Ç DŽclaration de Rio sur lÕenvironnement et le dŽveloppement È, 13 juin 1992, in 

Rapport de la confŽrence des Nations Unies sur lÕenvironnement et le dŽveloppement, 

(A/CONF.151/26(Vol. I)) 

- Ç Agenda 21 È, in Rapport de la confŽrence des Nations Unies sur lÕenvironnement et le 

dŽveloppement, 3-14 juin 1992 (A/CONF.151/26(Vol. II)). 

- Rapport du Sommet mondial sur le dŽveloppement durable, Johannesburg, 26 aožt Ð 4 

septembre 2002, (A/CONF.199/A/CONF.199/20) 

- Ç Les changements climatiques et la biodiversitŽ È, GIEC, document technique publiŽ 

sous la direction de H. Gitay, A. Su‡rez, R.T. Watson et D.J. Dokken, avril 2002, 

http://www.ipcc.ch/pdf/technical-papers/climate-changes-biodiversity-fr.pdf  

 

5) Commission du droit international  
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Conclusions des travaux du Groupe dÕŽtude de La fragmentation du droit international : 

difficultŽs dŽcoulant de la diversification et de lÕexpansion du droit international, 56•me 

session, Gen•ve, 3 mai-4 juin 2004 et 5 juillet-6 aožt 2004, 21 p. Disponible sur : 

http://untreaty.un.org/ilc/documentation/french/a_cn4_l663_rev1.pdf. 

 

II. JURI SPRUDENCE INTERNATIONALE  

 

1) Organe de r•glement des diffŽrends de l'OMC  

 

o Rapports sous lÕŽgide de GATT de 1947 

 

- Rapport du Groupe de travail, Ajustements fiscaux ˆ la fronti•re, 2 dŽcembre 1970, 

IBBD, S18/105  

- Rapport du Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Interdiction des importations de thon et de 

produits du thon en provenance du Canada, 22 fŽvrier 1982, IBDD, S29/96 

- Rapport du Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Importations de certains assemblages de ressort 

pour automobiles, 26 mai 1983,  IBDD, S30/111  

- Rapport du Groupe spŽcial, Canada Ð Administration de la loi sur lÕexamen de 

lÕinvestissement Žtranger, 7 fŽvrier 1984, IBDD, S30/147 

- Rapport du Groupe spŽcial, Canada Ð Loi sur l'examen de l'investissement Žtranger, 7 

fŽvrier 1987, L/5504 

- Rapport du Groupe spŽcial, Canada Ð Mesures affectant lÕexportation de harengs et de 

saumons non prŽparŽs, 22 mars 1988, IBDD, S35/106 

- Rapport du Groupe spŽcial, Japon Ð Commerce des semi-conducteurs, 4 mai 1988, 

IBDD, S35/126  

- Rapport du Groupe spŽcial, ƒtats-Unis Ð L'article 337 de la Loi douani•re de 1930, 7 

novembre 1989, IBDD, S36/386. 

- Rapport du Groupe spŽcial, Tha•lande Ð Restrictions ˆ lÕimportation et taxes intŽrieures 

touchant les cigarettes, 7 novembre 1990, IBDD, S37/214 

- Rapport du Groupe spŽcial, distribuŽ le 3 septembre 1991, non adoptŽ, Etats-Unis Ð Thon 

(Mexique), DS21/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Restrictions ˆ lÕimportation de thon (Ç Affaire 

du Thon È), 16 aožt 1991, WT/DS29/R 
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- Rapport du Groupe spŽcial, ƒtats-Unis Ð Mesures affectant les boissons alcooliques et les 

boissons ˆ base de malt , 19 juin 1992, IBDD, S39/233 

 

o Rapports de Groupes spŽciaux  

 

- Rapport du Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Normes concernant lÕessence nouvelle et 

ancienne formules, 29 janvier 1996, WT/DS2/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, Inde Ð Restrictions quantitatives ˆ lÕimportation de produits 

agricoles, textiles et industriels, 6 avril 1997,WT/DS90/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, CommunautŽs EuropŽennes Ð RŽgime applicable ˆ 

l'importation, ˆ la vente et ˆ la distribution des bananes, 22 mai 1997, 

WT/DS27/R/ECU, WT/DS27/R/GTM, WT/DS27/R/HND, WT/DS27/R/MEX, 

WT/DS27/R/USA 

- Rapport du Groupe spŽcial, ƒtats-Unis Ð Prohibition ˆ lÕimportation de certaines 

crevettes et de certains produits ˆ base de crevettes, 15 mai 1998, WT/DS58/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, IndonŽsie- Autos, 2 juillet 1998, WT/DS54/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, CorŽe Ð Mesures affectant les marchŽs publics, 1er mai 2000, 

WT/DS163/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Article 110 5) de la Loi sur le droit dÕauteur, 15 

juin 2000, WT/DS160/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, CorŽe Ð Mesures affectant les importations de viande de 

bÏuf fra”che, rŽfrigŽrŽe et congelŽe, 31 juillet 2000, WT/DS169/AB/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, CE Ð Amiante, 18 septembre 2000, WT/DS135/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Prohibition ˆ l'importation de certaines 

crevettes et de certains produits ˆ base de crevettes (Ç Affaire Crevettes È), (Recours de 

la Malaisie ˆ l'article 21:5), 15 juin 2001, WT/DS58/RW 

- Rapport du Groupe spŽcial, Inde Ð Autos, 21 dŽcembre 2001, WT/DS146/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Mesures visant la fourniture transfronti•re de 

services de jeux et paris, 10 novembre 2004, WT/DS285/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, CE Ð Subventions ˆ lÕexportation du sucre, 15 octobre 2004, 

WT/ DS265, DS266, DS283/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, ƒtats-Unis Ð Lois, rŽglementations et mŽthode de calcul des 

marges de dumping (RŽduction ˆ zŽro), 31 octobre 2005, WT/DS294/R 
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- Rapport du Groupe spŽcial, ƒtats-Unis Ð Mesures relatives ˆ la rŽduction ˆ zŽro et aux 

rŽexamens ˆ lÕextinction, 20 septembre 2006, WT/DS322/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, CommunautŽs EuropŽennes Ð Mesures affectant 

lÕapprobation et la commercialisation des produits biotechnologiques, (Ç Affaire 

O.G.M. È),  29 septembre 2006, WT/DS291/R, WT/DS292, WT/DS293,  

- Rapport du Groupe spŽcial, BrŽsil Ð Pneus rechapŽs, 12 juin 2007, WT/DS332/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, Etats-Unis Ð Maintien de la suspension d'obligations dans le 

diffŽrend CE Ð Hormones, 31 mars 2008, WT/DS320/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, Canada Ð Maintien de la suspension d'obligations dans le 

diffŽrend CE Ð Hormones, 31 mars 2008, WT/DS31/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, ƒtats-Unis Ð Maintien en existence et application de la 

mŽthode de rŽduction ˆ zŽro, 1er octobre 2008, WT/DS350/R 

- Rapport du Groupe spŽcial, Chine Ð Mesures affectant les droits de commercialisation et 

les services de distribution pour certaines publications et certains produits de 

divertissement audiovisuels, 12 aožt 2009, WT/DS363/R 

  

o Rapports de l'Organe d'appel 

 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, Etats-Unis Ð Normes concernant lÕessence nouvelle et 

ancienne formules, (Ç Etats-Unis Ð Essence È), 29 avril 1996, WT/DS2/AB/R 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, Etats-Unis Ð Mesures affectant les importations de 

chemises, chemisiers et blouses, de laine, tissŽs en provenance dÕInde, 23 mai 1997, 

WT/DS33/AB/R 

- Rapport de l'Organe d'appel, CommunautŽs EuropŽennes Ð RŽgime applicable ˆ 

l'importation, ˆ la vente et ˆ la distribution des bananes, 9 septembre 1997, 

WT/DS27/AB/R 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, Argentine Ð Mesures affectant les importations de 

chaussures, textiles, v•tements et autres articles, 22 avril 1998, WT/DS56/AB/R 

- Rapport de l'Organe d'appel, CommunautŽs EuropŽennes Ð Classement tarifaire de 

certains matŽriels informatiques, 5 juin 1998, WT/DS62/AB/R, WT/DS67/AB/R, 

WT/DS68/AB/R  

- Rapport de l'Organe d'appel, CommunautŽs EuropŽennes Ð Mesures affectant 

l'importation de certains produits provenant de volailles, 13 juillet 1998, 

WT/DS69/AB/R,  
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- Rapport de lÕOrgane dÕappel, Etats-Unis Ð Prohibition ˆ lÕimportation de certaines 

crevettes et de certains produits ˆ base de crevettes, 12 octobre 1998, WT/DS58/AB/R 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, Etats-Unis Ð Traitement fiscal des sociŽtŽs de vente ˆ 

lÕŽtranger, 20 mars 2000, WT/DS108/AB/R. 

- Rapport de l'Organe d'appel, ƒtats-Unis Ð Imposition de droits compensateurs sur les 

produits dŽrivŽs de lÕacier au carbone, plomb et bismuth laminŽs ˆ chaud originaires du 

Royaume-Uni, 10 mai 2000, WT/DS138/AB/R 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, 31 mai 2000, Canada Ð Certaines mesures affectant 

lÕindustrie automobile, WT/DS139, DS142/AB/R 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, Etats-Unis Ð Loi antidumping de 1916, 28 aožt 2000, 

WT/DS136/AB/R 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, CorŽe Ð Mesures affectant les importations de viande de 

bÏuf fra”che, rŽfrigŽrŽe et congelŽe, 11 dŽcembre 2000, WT/DS161/AB/R et 

WT/DS169/AB/R 

- Rapport de l'Organe d'appel, CommunautŽs europŽennes Ð Mesures affectant l'amiante et 

les produits en contenant, 12 mars 2001, WT/DS135/AB/R 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, Etats-Unis Ð Crevettes (Article 21.5 Ð Malaisie), 21 

novembre 2001, WT/DS58/AB/RW 

- Rapport de l'Organe d'appel, Etats-Unis Ð Imposition de droits compensateurs sur 

certains produits en acier au carbone, plomb et bismuth laminŽs ˆ chaud originaires du 

Royaume-Uni, 26 septembre 2002, WT/DS138/AB/R 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, CommunautŽs europŽennes Ð DŽsignation commerciale des 

sardines, 26 septembre 2002, WT/DS231/AB/R 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, Etats-Unis Ð Mesures visant la fourniture transfronti•re de 

services de jeux et paris, 7 avril 2005, WT/DS285/AB/R 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, Mexique Ð Mesures fiscales concernant les boissons sans 

alcool et autres boissons, 6 mars 2006, WT/DS308/AB/R 

- Rapport de l'Organe d'appel, ƒtats-Unis Ð Lois, rŽglementations et mŽthode de calcul des 

marges de dumping (RŽduction ˆ zŽro), 18 avril 2006, WT/DS294/AB/R 

- Rapport de l'Organe d'appel, Etats-Unis Ð Mesures relatives ˆ la rŽduction ˆ zŽro et aux 

rŽexamens ˆ lÕextinction, 9 septembre 2007, WTDS322/AB/R 

- Rapport de lÕOrgane dÕappel, BrŽsil Ð Mesures visant lÕimportation de Pneumatiques 

rechapŽs,  3 dŽcembre 2007, WT/DS332/AB/R 
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- Rapport de l'Organe d'appel, ƒtats-Unis Ð Maintien de la suspension dÕobligations dans 

le diffŽrend CE Ð Hormones, 16 octobre 2008, WT/DS320/AB/R,  

- Rapport de l'Organe d'appel, Canada Ð Maintien de la suspension dÕobligations dans le 

diffŽrend CE Ð Hormones, 16 octobre 2008, WT/DS321/AB/R 

- Rapport de l'Organe d'appel, ƒtats-Unis Ð Maintien en existence et application de la 

mŽthode de rŽduction ˆ zŽro, 4 fŽvrier 2009, WT/DS350/AB/R 

- Rapport de l'Organe d'appel, Chine Ð Mesures affectant les droits de commercialisation et 

les services de distribution pour certaines publications et certains produits de 

divertissement audiovisuels, 21 dŽcembre 2009, WT/DS363/AB/R 

  

o Demandes de consultation 

 

- Demande de consultation, CommunautŽs europŽennes Ð Mesures affectant le commerce 

des aŽronefs civils gros porteurs, 6 octobre 2004, WT/DS316/1. 

- Demande de consultation, ƒtats-Unis Ð Mesures affectant le commerce des aŽronefs 

civils gros porteurs Ð Deuxi•me plainte, 27 juin 2005, WT/DS353/1 

- Demande de consultation, ƒtats-Unis Ð Subventions et autres mesures de soutien interne 

pour le ma•s et d'autres produits agricoles, 8 janvier 2007, WT/DS357/1 

- Demande de consultation, ƒtats-Unis Ð Soutien interne et garanties de crŽdit ˆ 

l'exportation pour les produits agricoles, 11 juillet 2007, WT/DS365/1 

- Demande de consultation, Australie Ð Mesures affectant l'importation de pommes en 

provenance de Nouvelle-ZŽlande, 31 aožt 2007, WT/DS367/1 

 

2) Jurisprudence de la Cour internationale de Justice 

 

- Affaire du dŽtroit de Corfou (Royaume Uni c. Albanie), arr•t du 9 avril 1949, Rec., 1949, 

p. 4 

- ActivitŽs militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-

Unis dÕAmŽrique), fond, arr•t, 27 juin 1986, Rec., 1986, p.  

- Affaire relative au projet Gabcikovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie), arr•t du 25 

septembre 1997, Rec., 1997, p. 7  

- La Grand (Allemagne c. Etats-Unis d'AmŽrique), arr•t du 27 juin 2001, Rec., 2001, p. 

466 
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- Epandage aŽrien dÕherbicides (Equateur/Colombie), requ•te introductive dÕinstance de 

lÕEquateur, 31 mars 2008, disponible  sur http://www.icj-

cij.org/docket/files/138/14473.pdf 

- LicŽitŽ de la menace ou de lÕemploi dÕarmes nuclŽaires, avis consultatif, 8 juillet 1996, 

Rec., 1996, p. 222 

 

3) Jurisprudence de la Cour de justice des CommunautŽs EuropŽennes 

 

- Royaume Uni c. Commission, arr•t, 12 juillet 1996, C-180/96, Rec., 1996, p. I-3903. 

- Commission c. Irlande, 13 juin 2002, Aff. C117/00, Rec. 2002, p. I-05335. 

 

4) Cour europŽenne des droits de lÕhomme 

 

- Axen c. Allemagne,  arr•t, 8 dŽcembre 1983, sŽrie A, n¡ 72, p. 4. 

- Sutter c. Suisse, arr•t, 22 fŽvrier 1984, Rec., sŽrie A, ¤74. 

- Nideršst-Huber c. Suisse, arr•t,18 fŽvrier 1997, Rec. 1997-1, vol. 29. 

 

5) Tribunal international du droit de la mer 

 

-  Thon ˆ nageoire bleue (Australie et Nouvelle-Zelande c. Japon), ordonnance de mesures 

provisoires, 27 aožt 1999, disponible sur  

www.itlos.org/news/press_release/1999/press_release_28_fr.doc  

  

6) Sentences arbitrales 

 

- Fonderie du Trail (Etats-Unis c. Canada), sentence arbitrale, 11 mars 1941 (dŽcision 

finale), R.S.A., vol. III, pp. 1905-1982. 

- Lac Lanoux (Espagne/France), sentence arbitrale, 16 novembre 1957, R.S.A, vol. XII, pp. 

281-317 

-  Rhin de fer (Belgique c. Pays-Bas),sentence arbitrale, 24 mai 2005, R.G.D.I.P, 2005, p. 

720  
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